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INTRODUCTION 

Bienvenue! 

Vous avez accepté d’agir à titre de compagne ou de compagnon d’apprentissage pour une ou un 
de vos collègues qui s’est engagé (ou qui le fera prochainement) dans une démarche 
d’apprentissage de votre métier. Cette personne, appelée apprentie ou apprenti, aura besoin de 
votre aide et de votre expérience du métier pour mener à bien son projet.  

Vous avez été choisi, bien sûr, en raison de l’expertise que vous avez acquise dans votre métier 
et de votre capacité à communiquer, mais aussi de votre désir d’aider vos collègues à développer 
leurs compétences. Au fil des ans, vous avez établi votre crédibilité et vous êtes maintenant prêt 
à faire profiter de votre expérience une ou des personnes qui débutent dans le métier. 

Pour ce faire, vous aurez à accomplir différentes tâches, qui vont de la détermination des besoins 
de l’apprentie ou l’apprenti en matière de développement de compétences jusqu’à la confirmation 
de la maîtrise de ces compétences.  

À quoi sert le guide de la compagne ou du compagnon d’apprentissage ? 

À titre de compagne ou de compagnon dans le cadre du Programme d’apprentissage en milieu 
de travail (PAMT), vous serez appelé à guider l’apprentie ou l’apprenti dans le développement de 
ses compétences et à porter un jugement sur la maîtrise de celles-ci. Ce guide vous sera alors 
une aide précieuse. Il a été rédigé par le Comité sectoriel de main-d’œuvre des communications 
graphiques du Québec, avec l’aide de spécialistes du métier. 

Plus particulièrement, la première partie du guide précise les grandes lignes du Programme 
d’apprentissage en milieu de travail (PAMT), votre rôle à titre de compagne ou de compagnon, 
les outils dont vous disposerez, les étapes à suivre et des conseils pour assurer le succès de la 
démarche. 

La seconde partie contient un complément d’information sur l’apprentissage en milieu de travail. 
Elle constitue une référence pour la planification des activités d’apprentissage et comprend 
différentes indications pour vous venir en aide. Ces indications peuvent, d’une part, vous aider à 
mieux saisir les compétences visées et, d’autre part, vous aider à encadrer l’apprentie ou 
l’apprenti. Cette deuxième partie propose, dans un premier temps, des indications valables pour 
l’apprentissage de l’ensemble des compétences propres au métier et ensuite, des indications 
liées à chacune d’elles. 

Nous vous invitons à lire ce guide avant d’entreprendre le Programme d’apprentissage en milieu 
de travail. De plus, en tout temps, vous pouvez communiquer avec la personne responsable à 
Emploi-Québec pour compléter les renseignements qu’il contient et obtenir des réponses à vos 
questions. 



PARTIE 1
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LE PROGRAMME 

D’APPRENTISSAGE EN MILIEU DE 

TRAVAIL 

À qui s’adresse le Programme d’apprentissage en milieu de travail (PAMT)?  

Le PAMT s’adresse à toute personne âgée d’au moins 16 ans, qui travaille dans une entreprise, 
ou qui est travailleuse ou travailleur autonome, et qui désire apprendre un métier1. Il s’agit 
généralement d’une personne qui débute dans un métier ou qui l’exerce depuis peu. 

Qu’est-ce que le PAMT? 

L’apprentissage en milieu de travail est une démarche organisée et structurée qui permet à une 
personne de développer ou d’améliorer l’ensemble des compétences nécessaires à l’exercice 
d’un métier, et ce, sur les lieux mêmes du travail.  

Ainsi, le PAMT permet à une apprentie ou à un apprenti d’acquérir les compétences requises 
pour réaliser l’ensemble des tâches d’un métier. Pour ce faire, cette personne est soutenue tout 
au long de sa démarche par une compagne ou un compagnon qui possède une expertise du 
métier. La durée du programme d’apprentissage peut varier selon l’expérience professionnelle 
de l’apprentie ou de l’apprenti, sa formation scolaire, l’organisation du travail et d’autres facteurs. 
Le Comité sectoriel de main-d’œuvre des communications graphiques du Québec considère que 
la maîtrise des compétences essentielles du métier d’estimateur ou d’estimatrice en 
communication graphique nécessite un apprentissage d’au plus trois ans.  

Qu’est-ce que le compagnonnage? 

Le compagnonnage est l’approche que le PAMT privilégie pour le développement et l’évaluation 
des compétences propres à un métier. Il s’agit d’un mode d’apprentissage individuel, en milieu 
de travail, par lequel une travailleuse ou un travailleur expérimenté (la compagne ou le 
compagnon) soutient une personne en apprentissage (l’apprentie ou l’apprenti) dans le 
développement des compétences nécessaires à l’exercice d’un métier. Ainsi, la compagne ou le 
compagnon assure l’encadrement de l’apprentie ou de l’apprenti qui s’engage dans cette 
démarche. Quant à l’employeur, il met en place les conditions appropriées à la réussite du PAMT 
et soutient la compagne ou le compagnon d’apprentissage dans son rôle. 

Quels sont les outils liés au PAMT? 

À l’origine de tout PAMT, il y a une norme professionnelle. Celle-ci définit les compétences 
requises pour exercer un métier donné. Ces compétences ont été choisies par des gens qui 
exercent le métier en question2.  

1. Des conditions particulières peuvent s’ajouter lorsqu’un métier est encadré par une loi qui impose d’autres obligations.
2. Pour connaître la norme professionnelle correspondant à votre métier, consultez le site Web suivant : http://guide-
qualification.emploiquebec.gouv.qc.ca/apprentissage-qualification/apprentissage-travail/liste-metiers.asp. 
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Dans le contexte du PAMT, une compétence permet de réaliser des tâches selon des exigences 
et dans un contexte professionnel déterminés. Plus précisément, on considère que chaque 
compétence est basée sur des connaissances, des habiletés et des attitudes. 
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Bien que très importants, ces savoirs ne suffisent pas pour qu’on puisse juger qu’une compétence 
est maîtrisée. En effet, une personne est considérée comme compétente si elle est en mesure 
de mobiliser les savoirs appropriés au bon moment, de la bonne façon, dans le bon contexte et 
pour les bonnes raisons.  

La norme professionnelle est la référence principale sur laquelle s’appuient le PAMT et les outils 
qui l’accompagnent, soit le carnet d’apprentissage (présenté en détail à la section suivante) et le 
guide de la compagne ou du compagnon d’apprentissage. 

Qu’obtient l’apprentie ou l’apprenti? 

Au terme du PAMT, l’apprentie ou l’apprenti pourra obtenir un certificat de qualification 
professionnelle ou une attestation de compétence , des documents officiels délivrés par la 
ou le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale.  

Le Certificat de qualification professionnelle (CQP)  pour un métier sera décerné lorsque 
l’apprentie ou l’apprenti, au terme de son apprentissage, aura maîtrisé toutes  les compétences 
essentielles de la norme professionnelle. 

L’Attestation de compétence  (AC) sera décernée sur demande lorsque l’apprentie ou 
l’apprenti aura maîtrisé une ou plusieurs  des compétences essentielles3 de la norme 
professionnelle ou, s’il y a lieu, des compétences complémentaires 4.  

Comment se fait le suivi administratif du PAMT? 

Le suivi administratif du PAMT est la responsabilité d’Emploi-Québec. Il a pour but d’assurer que 
le programme se déroule conformément aux conditions établies. Ainsi, la rétroaction de la 
personne responsable à Emploi-Québec pourra permettre d’adapter le déroulement du PAMT, 
au besoin.  

3. Les compétences essentielles sont indiquées dans la norme professionnelle.
4. Les compétences complémentaires sont indiquées, s’il y a lieu, en annexe de la norme professionnelle.

NORME PROFESSIONNELLE 

CARNET D’APPRENTISSAGE 

GUIDE DE LA COMPAGNE OU DU
COMPAGNON D’APPRENTISSAGE 
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LA COMPAGNE ET LE 

 COMPAGNON 

D’APPRENTISSAGE 

Quel est votre rôle à titre de compagne ou de compagnon?  

La compagne ou le compagnon d’apprentissage est responsable d’encadrer l’apprentie ou 
l’apprenti durant le Programme d’apprentissage en milieu de travail. Elle ou il le soutient dans 
le développement des compétences du métier, en évalue la maîtrise et la confirme 
formellement.  

La compagne ou le compagnon joue un rôle de guide, de facilitateur de l’apprentissage et 
devient un modèle pour l’apprentie ou l’apprenti. Notons que cette personne n’est pas 
nécessairement le supérieur hiérarchique de l’apprentie ou de l’apprenti; il peut tout aussi bien 
s’agir d’une ou d’un collègue.  

Sur le plan administratif, vous devrez collaborer avec la personne responsable à Emploi-Québec 
afin d’assurer le succès du programme d’apprentissage. 

Quelles compétences vous seront nécessaires pour agir à titre de compagne ou de 
compagnon d’apprentissage?  

Vous êtes déjà reconnu comme experte ou expert dans votre métier et vous manifestez un intérêt 
certain à aider d’autres personnes à le maîtriser. Toutefois, vous aurez besoin d’autres habiletés 
pour assurer l’encadrement de l’apprentie ou de l’apprenti. Plus particulièrement, le rôle de 
compagne ou de compagnon exige que vous ayez la capacité de communiquer efficacement, en 
particulier avec l’apprentie ou l’apprenti, ainsi que de mettre en œuvre des compétences liées à 
la détermination de ses besoins, à la planification, au suivi et à l’évaluation de ses apprentissages. 

Comment pouvez-vous améliorer vos compétences d’accompagnement?  

Emploi-Québec donne une séance d’information obligatoire de trois heures à toutes les 
personnes qui agissent à titre de compagne ou de compagnon d’apprentissage dans le cadre du 
PAMT.  

Par ailleurs, considérant l’importance du rôle de la compagne ou du compagnon dans les 
stratégies de développement des compétences, une norme professionnelle de Compagnon5 a 
été approuvée par la ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale. Elle est 
accompagnée de différents outils visant à soutenir le développement et l’évaluation des 
compétences des personnes qui se destinent à occuper des fonctions d’accompagnement. La 
norme et les outils servent de référence pour des formations de deux jours que les comités 
sectoriels de main-d’œuvre offrent aux personnes intéressées à parfaire leurs compétences en 
matière de compagnonnage. 

5. Commission des partenaires du marché du travail. Norme professionnelle : Compagnon, novembre 2006.
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LE CARNET D’APPRENTISSAGE 

Qu’est-ce qu’un carnet d’apprentissage?  

Comme nous l’avons vu précédemment, en plus du guide de la compagne ou du compagnon 
d’apprentissage que vous avez entre les mains, un autre outil sera essentiel pour vous aider à 
encadrer l’apprentie ou l’apprenti : il s’agit du carnet d’apprentissage. Contrairement au guide, le 
carnet est utilisé autant par l’apprentie ou l’apprenti que par vous-même. 

Le carnet d’apprentissage vise d’une part à informer l’apprentie ou l’apprenti sur l’ensemble des 
compétences qu’elle ou il devra développer pour apprendre le métier. D’autre part, il lui permet 
de suivre sa progression tout au long du PAMT.  

De plus, le carnet d’apprentissage vous permet de consigner vos observations au fur et à mesure 
et, à la suite d’évaluations, de noter les jugements que vous portez sur la maîtrise des 
compétences de l’apprentie ou de l’apprenti.  

LE CARNET EST LE SEUL DOCUMENT  OÙ SERA CONSIGNÉ LE RELEVÉ DÉTAILLÉ DES COMPÉTENCES QUE 
L’APPRENTIE OU L’APPRENTI AURA ACQUISES; IL LUI APPARTIENT DONC DE LE CONSERVER 
PRÉCIEUSEMENT.   

Que contient le carnet d’apprentissage ? 

Le carnet d’apprentissage est composé de trois parties et de trois annexes. Il comprend les 
sections décrites ci-dessous. 

Partie 1 

De l’information sur l’apprentissage, le suivi et la sanction 
Cette section vise à informer l’apprentie ou l’apprenti des caractéristiques générales du PAMT. 

De l’information sur le métier visé 
Le carnet d’apprentissage présente d’abord une description générale du métier visé. Cette 
description, extraite de la norme professionnelle, permet de dresser le profil que les employeurs 
recherchent, de décrire les grandes responsabilités du métier et de donner une vue d’ensemble 
des conditions dans lesquelles il est exercé. On y trouve également la description des attitudes 
et des comportements professionnels nécessaires pour exercer le métier. 

Le tableau synthèse des compétences 
Ce tableau synthèse présente l’ensemble des compétences nécessaires à l’exercice du métier, 
accompagnées des éléments de compétence qui les composent. 



12 

Partie 2 

Le plan individuel d’apprentissage  
Il s’agit d’un document qui sert à établir les apprentissages que l’apprentie ou l’apprenti devra 
réaliser en tenant compte des aspects du métier qu’elle ou il maîtrise déjà au début du PAMT, s’il 
y a lieu. Le plan individuel d’apprentissage délimite le parcours personnel de l’apprentie ou de 
l’apprenti, qui peut être plus ou moins long. À titre de compagne ou de compagnon, vous devrez 
établir le plan individuel d’apprentissage6, avec la contribution de l’apprentie ou de l’apprenti.  

Partie 3  

Les compétences visées 
Dans la partie 3 du carnet d’apprentissage, chacune des compétences qui composent la norme 
professionnelle fait l’objet d’une présentation détaillée . Cette description est importante pour 
vous à titre de compagne ou de compagnon, puisqu’elle constitue votre référence pour planifier, 
suivre et évaluer les apprentissages de l’apprentie ou de l’apprenti. La grille de lecture présentée 
dans la section suivante permet de bien comprendre les différentes sections de la norme 
professionnelle décrivant chacune des compétences, soit :  

� l’énoncé de la compétence;
� le contexte de réalisation;
� les éléments de compétence, qui précisent les grandes étapes de celle-ci;
� les critères généraux de performance;
� les critères particuliers de performance.

La présentation détaillée de chacune des compétences est suivie d’une section visant à établir 
les conditions particulières dans lesquelles l’apprentissage se déroule, soit l’environnement de 
travail dans lequel la compétence est acquise, les types d’équipements et le matériel avec 
lesquels les apprentissages sont réalisés ainsi que toute autre information pertinente. À titre de 
compagne ou de compagnon d’apprentissage, vous devrez remplir cette section.  

Enfin, une dernière section est consacrée à la confirmation de la maîtrise de chaque compétence, 
après évaluation par la compagne ou le compagnon. Vous le ferez en y apposant votre signature. 
Dans la même section, l’apprentie ou l’apprenti confirmera ensuite qu’elle ou il a bien effectué les 
apprentissages en question et pris connaissance des résultats de l’évaluation. De la même façon, 
l’employeur y apposera sa signature pour confirmer qu’il a aussi été informé des résultats de 
l’évaluation. Notons que ni la signature de l’apprentie ou de l’apprenti ni celle de l’employeur ne 
visent à confirmer la maîtrise de la compétence. À titre de compagne ou de compagnon, vous 
êtes le seul juge en cette matière. 

6. Il sera question de cette étape à la section « Déroulement du PAMT » présentée ci-après.
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Annexes 

Annexe 1 – Le tableau des risques liés à la santé et à la sécurité du travail  
La première annexe du carnet d’apprentissage présente les principaux risques du métier en 
matière de santé et de sécurité du travail. À titre de compagne ou de compagnon, vous devriez 
examiner ce tableau avec l’apprentie ou l’apprenti et l’encourager à discuter de son contenu avec 
vous.  

Annexe 2 – Les renseignements sur l’employeur  
La deuxième annexe permet de suivre, s’il y a lieu, le cheminement de l’apprentie ou de l’apprenti 
dans ses différents lieux d’apprentissage, et ce, pendant toute la durée du PAMT. 

Annexe 3 – Le tableau synthèse de la compétence maîtrisée  
La troisième annexe du carnet d’apprentissage permet de dresser un portrait rapide de 
l’ensemble des compétences dont la compagne ou le compagnon a confirmé la maîtrise. Cet outil 
fournit à l’apprentie ou à l’apprenti une vue d’ensemble de la progression de ses apprentissages 
et lui indique, le cas échéant, les compétences qu’elle ou il lui reste à maîtriser pour obtenir son 
certificat de qualification professionnelle. Cet outil est également utile à la personne responsable 
à Emploi-Québec. 

Annexe 4 – L’outil de suivi des apprentissages  
La dernière annexe du carnet d’apprentissage permet d’informer la compagne ou le compagnon 
de l’état des apprentissages au regard des compétences à développer et peut aider dans la 
planification des apprentissages. 
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Que signifie l’information sur chacune des compétences indiquées dans la partie 3 du 
carnet d’apprentissage ? 

CONTEXTE DE RÉALISATION 
Il s’agit du contexte dans lequel la compétence est mise en œuvre dans le milieu de travail. Il sert à : 
◊ décrire l’environnement dans lequel la compétence s’exécute;
◊ fixer les limites de la compétence;
◊ indiquer les ressources nécessaires pour sa mise en œuvre.

CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE  

Ces critères portent sur des aspects liés à la compétence dans son ensemble. 
Ils vous serviront à juger de l’acquisition de la compétence, en évaluant des 
aspects tels que : 
◊ la qualité du produit ou du service;
◊ la durée acceptable pour la réalisation du travail;
◊ le respect du processus de travail;
◊ le respect des codes, normes ou règles;
◊ le mode d’utilisation des outils, de l’équipement ou du matériel;
◊ les attitudes à manifester.

SECTION C 
À évaluer par la compagne ou le 

compagnon  
Ces critères sont transversaux et 
s’appliquent normalement à 
chaque élément de la compétence. 
La compagne ou le compagnon doit 
donc les considérer dans son 
évaluation avant de confirmer la 
maîtrise de chaque élément de la 
compétence. 

À remplir par 
l’apprentie ou 

l’apprenti 

À remplir par la compagne ou le 
compagnon à la suite d’une 

évaluation 

SECTION A SECTION B SECTION D 

Je suis en 
mesure de le 

faire 
(�) 

J’atteste que 
l’apprentie ou 

l’apprenti 
satisfait aux 

exigences du 
critère 

(�) 

J’atteste que 
l’apprentie ou 

l’apprenti maîtrise 
l’élément de 
compétence 
(initiales de la 

compagne ou du 
compagnon et date) 

Éléments de la compétence et  
critères particuliers de performance 

L’apprentie 
ou l’apprenti 

coche les 
éléments 

qu’elle ou il 
considère 

être capable 
d’effectuer. 

Après avoir 
évalué 

formellement 
la 

performance 
de 

l’apprentie 
ou de 

l’apprenti, 
vous devez 
cocher les 

critères 
particuliers 
que vous 

considérez 
qu’elle ou il 
a atteints. 

Lorsque vous 
considérez que 
tous les critères 
de performance 
(section B et C) 

sont atteints, 
vous devez 
apposer vos 
initiales et 

inscrire la date 
pour confirmer 
que l’apprentie 

ou l’apprenti 
maîtrise l’élément 
de compétence. 

1.1. Élément de la compétence 
Ces éléments visent à décrire plus précisément la 
compétence. Chacun de ces éléments doit faire 
l’objet d’un apprentissage et d’une évaluation. 
◊ Critères particuliers de performance

Ces critères portent sur les mêmes aspects que
les critères généraux de performance, mais ils
servent à évaluer chacun des éléments de la
compétence plutôt que son ensemble.

◊ Etc.

COMMENTAIRES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON 
Vous pouvez utiliser cet espace pour noter toute information relative à l’apprentissage 

ou à l’évaluation de l’apprentie ou de l’apprenti. 

NOTES DE L’APPRENTIE OU DE L’APPRENTI  
L’apprentie ou l’apprenti peut utiliser cet espace pour noter toute question ou 

remarque liée à son apprentissage ou à son évaluation. 

ÉNONCÉ DE LA COMPÉTENCE 
L’énoncé de la compétence décrit ce que 

l’apprentie ou l’apprenti doit être capable de 
faire à la fin de son apprentissage. 
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LE DÉROULEMENT DU PAMT 

Comment se déroule un PAMT?  

Vous connaissez maintenant les modalités du PAMT, votre rôle comme compagne ou 
compagnon et le contenu du carnet d’apprentissage. Il est donc temps d’examiner les activités 
que vous réaliserez pour assurer un encadrement adéquat de l’apprentie ou de l’apprenti et lui 
permettre de développer les compétences exigées par votre métier. Le schéma qui suit en donne 
un aperçu. 

1. ACCUEILLIR  L’APPRENTIE OU L’APPRENTI

2. ÉTABLIR LE PLAN INDIVIDUEL
D’APPRENTISSAGE 

3. PLANIFIER DES ACTIVITÉS
D’APPRENTISSAGE 

4. METTRE EN PLACE LES ACTIVITÉS
D’APPRENTISSAGE ET FOURNIR DE LA 

RÉTROACTION 

5. PROCÉDER AU SUIVI DES APPRENTISSAGES

APPRENTISSAGE RÉTROACTION 
CONTINUE 

6.1 ÉVALUER CHAQUE ÉLÉMENT DE LA 
COMPÉTENCE 

6.2 CONFIRMER LA MAÎTRISE DE LA 
COMPÉTENCE 

7. CONSIGNER LES COMPÉTENCES MAÎTRISÉES
DANS LE TABLEAU SYNTHÈSE 
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1. Accueillir l’apprentie ou l’apprenti

Au début de l’apprentissage, il est important d’accorder une attention particulière à l’accueil
en établissant, dès le départ, une bonne relation avec l’apprentie ou l’apprenti et un climat
de confiance. Aussi est-il recommandé de prévoir une rencontre pour favoriser une
compréhension commune du programme d’apprentissage. Les points traités lors de ce
premier contact, en présence de la personne responsable à Emploi-Québec, peuvent servir
à :

� définir les rôles et les responsabilités de chacun;
� présenter de l’information sur le déroulement du PAMT, et en particulier sur les

compétences à acquérir, tout en précisant que l’acquisition de chaque compétence n’est
pas soumise à une durée déterminée et que l’apprentissage se réalise en tenant compte
des contraintes de l’entreprise;

� s’assurer que l’apprentie ou l’apprenti a une bonne compréhension du PAMT;
� rassurer l’apprentie ou l’apprenti sur sa capacité d’apprendre et atténuer ses craintes

éventuelles relativement à l’évaluation de ses apprentissages.

De plus, si l’apprentie ou l’apprenti est arrivé plutôt récemment dans l’entreprise, il est 
possible que vous deviez l’informer du fonctionnement de celle-ci et de ses règles en matière 
de santé et de sécurité du travail. 

2. Établir le plan individuel d’apprentissage

Dans le cadre du PAMT, grâce à des expériences antérieures, il arrive que des apprenties
ou des apprentis aient déjà acquis certains aspects des compétences, voire certaines des
compétences de la norme professionnelle. À titre de compagne ou de compagnon, vous
devez donc élaborer, au début de la démarche, un plan individuel d’apprentissage précisant
les compétences de la norme professionnelle qui devront être développées durant le PAMT,
en tenant compte de celles que l’apprentie ou l’apprenti maîtrise déjà et qui ne feront donc
pas partie du Programme. Vous pourrez ensuite estimer la durée du PAMT, qui pourrait varier
selon les apprenties ou les apprentis.

Afin d’établir le plan individuel d’apprentissage présenté dans le carnet d’apprentissage, vous
aurez besoin de la collaboration de l’apprentie ou de l’apprenti. Les étapes suivantes vous
permettront de dresser un portrait clair des compétences qui feront l’objet du programme
d’apprentissage en milieu de travail.

Dans un PREMIER TEMPS, l’apprentie ou l’apprenti :
a) fait l’inventaire  des compétences de la norme professionnelle qu’elle ou il juge maîtriser

déjà en remplissant la partie prévue à cet effet dans le carnet d’apprentissage
(partie 3, section A, pour chacun des éléments des compétences ).

Dans un DEUXIÈME TEMPS, la compagne ou le compagnon : 
b) inscrit  les compétences que l’apprentie ou l’apprenti juge devoir acquérir  dans le plan

individuel d’apprentissage présenté dans le carnet d’apprentissage  (partie 2) ; 
c) évalue  les compétences que l’apprentie ou l’apprenti croit maîtriser , si elle ou il est en

mesure d’en justifier suffisamment la maîtrise. (Pour procéder à l’évaluation, voir les 
consignes aux pages 15 et 17.); 
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d) inscrit  les compétences dont la maîtrise n’a pas été confirmée à la suite de l’évaluation
dans le plan individuel d’apprentissage présenté dans le carnet d’apprentissage
(partie 2 );

e) présente  le plan individuel d’apprentissage à l’apprentie ou à l’apprenti pour qu’elle ou
il ait une bonne compréhension des apprentissages qu’elle ou il aura à faire.

Finalement , la compagne ou le compagnon, l’apprentie ou l’apprenti et la personne 
responsable à Emploi-Québec : 
f) confirment  le plan individuel d’apprentissage en y apposant chacun leur signature.

Le schéma suivant reprend les étapes à suivre pour établir le plan individuel d’apprentissage. 

3. Planifier les activités d’apprentissage

Une fois le plan individuel d’apprentissage établi, vous devrez planifier le développement des
compétences qui y sont indiquées. De manière générale, vous pourrez suivre l’ordre
d’acquisition des compétences, tel qu’il est établi dans le carnet d’apprentissage. Par ailleurs,
les informations présentées dans la partie 2 du guide de la compagne ou du compagnon
d’apprentissage vous seront utiles. Par exemple, les indications relatives à la progression
des apprentissages pourront vous aider à établir l’ordre dans lequel les compétences ou les
éléments de compétences seront développés.
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Vous pourrez également vous appuyer sur l’ensemble des données de cette partie pour 
déterminer les caractéristiques (nature, durée, etc.) des activités que vous proposerez à 
l’apprentie ou à l’apprenti pour lui permettre de développer les compétences indiquées dans 
la norme professionnelle. Ce sera une occasion de cibler les tâches du métier qui sont 
propices à la réalisation des activités d’apprentissage planifiées. Celles-ci devront prendre 
en considération l’ensemble des savoirs essentiels sous-jacents aux compétences de la 
norme professionnelle.  

L’étape de planification vous permettra également de prévoir et d’organiser le matériel dont 
vous aurez besoin pour les activités d’apprentissage. À cet effet, vous devrez considérer les 
outils conçus pour l’apprentissage hors production, le cas échéant. 

La planification des séquences d’apprentissage tiendra compte des situations de travail 
variées, des horaires de travail, des contraintes liées aux activités de l’entreprise et de la 
disponibilité des ressources. Il est recommandé de présenter les grandes lignes de la 
planification projetée à l’apprentie ou à l’apprenti ainsi qu’à l’employeur. 

4. Mettre en place les activités d’apprentissage et fournir de la rétroaction à l’apprentie
ou à l’apprenti

Dès que vous aurez une bonne idée de l’organisation des séquences d’apprentissage qui
permettront à l’apprentie ou à l’apprenti de développer les compétences indiquées dans le
plan individuel d’apprentissage et que le matériel nécessaire sera disponible, vous
amorcerez les activités préalablement planifiées au regard de chacune de ces compétences.

À ce stade, vous informerez l’apprentie ou l’apprenti des objectifs d’apprentissage au fur et
à mesure que vous lui présenterez les tâches et les savoirs (connaissances, techniques,
méthodes, comportements à adopter, etc.), vous lui donnerez des explications, ferez des
démonstrations, puis vous les ferez mettre en pratique par l’apprentie ou l’apprenti.

Tout au long des activités d’apprentissage, vous observerez l’apprentie ou l’apprenti en vue
de lui donner une rétroaction appropriée sur ses apprentissages en tenant compte des
exigences de chacune des compétences indiquées dans le carnet d’apprentissage. Cette
rétroaction vise essentiellement à soutenir l’apprentie ou l’apprenti dans le développement
des compétences précisées dans le plan individuel d’apprentissage.

Cette rétroaction continue peut prendre la forme d’un renforcement susceptible d’augmenter
la confiance et la motivation de l’apprentie ou de l’apprenti. Elle peut aussi porter sur son
rendement, notamment pour lui indiquer ses forces et les aspects à améliorer au regard des
compétences qu’elle ou il est en train de développer, ou elle peut viser à l’informer de sa
progression. Les effets de la rétroaction sont doubles dans la mesure où elle vous conduit,
vous et l’apprentie ou l’apprenti, à faire les adaptations nécessaires ou à trouver des solutions
aux problèmes d’apprentissage.
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5. Procéder au suivi des apprentissages

Il est important que vous fassiez le point régulièrement sur le déroulement des
apprentissages. À cet égard, vous pouvez prévoir des rencontres avec l’apprentie ou
l’apprenti pour échanger sur les apprentissages réalisés et à venir. Ces rencontres
permettent de suivre la progression du développement des compétences et de maintenir la
motivation de l’apprentie ou de l’apprenti au regard du PAMT.

Vous trouverez en annexe un outil à votre usage qui reprend l’ensemble des compétences
et des éléments de compétence de la norme professionnelle. Cet outil permet de planifier et
de suivre les apprentissages de l’apprentie ou de l’apprenti tout au long du PAMT.

6. Procéder à l’évaluation des compétences et confirmer leur maîtrise

Lorsque l’apprentie ou l’apprenti a eu plusieurs occasions d’accomplir les tâches associées
à un ou à plusieurs des éléments d’une compétence ou à la compétence en entier, et que
vous jugez qu’elle ou il a eu suffisamment de temps pour parfaire ses apprentissages, c’est
le moment de vérifier que les exigences indiquées dans le carnet d’apprentissage sont bel et
bien respectées. Pour ce faire, vous planifierez et mettrez en place les situations d’évaluation
permettant de faire les observations relatives aux éléments de compétence et aux critères
de performance inscrits dans le carnet d’apprentissage. Les consignes qui suivent vous
aideront dans vos activités d’évaluation.

6.1 Consignes pour l’évaluation des éléments de compétence

Pour chacune des compétences , vous devrez noter vos observations dans 
la partie 3, sections B, C et D , du carnet d’apprentissage . 

a. Partie 3, section B , du carnet d’apprentissage
Il s’agit ici des critères particuliers de performance  associés à chaque élément de
compétence. Vous devez d’abord vous assurer que l’apprentie ou l’apprenti satisfait
à chacun de ces critères, puis cocher la case appropriée. Notez vos observations
dans le carnet au fur et à mesure. Lorsque le ou les critères particuliers de
performance ne sont pas encore atteints, les apprentissages devront se poursuivre.

b. Partie 3, section C , du carnet d’apprentissage
Il s’agit ici des critères généraux de performance  qui s’appliquent à l’ensemble de
la compétence et, donc, à la totalité ou à plusieurs des éléments de la compétence.
Avant de confirmer la maîtrise d’un élément de compétence, vous devez donc vous
assurer que l’apprentie ou l’apprenti satisfait également à chacun de ces critères
généraux de performance.

c. Partie 3, section D , du carnet d’apprentissage
Lorsque vous considérez que l’apprentie ou l’apprenti satisfait à tous les critères
(sections B et C), confirmez la maîtrise de l’élément de la compétence  en apposant
vos initiales et en inscrivant la date dans la case appropriée.
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6.2 Consignes pour la confirmation de la maîtrise de la compétence 

Pour chacune des compétences , lorsque vous aurez confirmé que l’apprentie ou 
l’apprenti en maîtrise tous les éléments  : 

� remplissez la dernière rubrique, soit Confirmation de la maîtrise de la
compétence , dans la partie 3 du carnet d’apprentissage ;

� demandez ensuite à l’apprentie ou à l’apprenti de remplir la section confirmant
qu’elle ou il a réalisé les apprentissages et a pris connaissance du résultat de votre
évaluation;

� demandez également à votre employeur de confirmer qu’il a pris connaissance du
résultat de l’évaluation de ces compétences.

7. Consigner les compétences maîtrisées dans le tableau synthèse

Vous trouverez à l’annexe 3 du carnet d’apprentissage  un outil permettant de dresser un
portrait rapide de l’ensemble des compétences dont vous avez confirmé la maîtrise.

À la suite de la confirmation de la maîtrise d’une compétence, reportez-la dans le tableau
synthèse en la cochant, apposez vos initiales et inscrivez la date dans la case appropriée.

Cet outil fournit à l’apprentie ou à l’apprenti une vue d’ensemble de la progression de ses
apprentissages et lui indique, le cas échéant, les compétences qu’il lui reste à maîtriser avant
d’obtenir son certificat de qualification professionnelle. Cet outil vous est également utile ainsi
qu’à la personne responsable à Emploi-Québec.

IMPORTANT 

IL APPARTIENT  À L’APPRENTIE OU À L’APPRENTI DE PRENDRE SOIN DE SON CARNET 
D’APPRENTISSAGE , CAR C’EST L’UNIQUE DOCUMENT OÙ LES DÉTAILS DE SON APPRENTISSAGE 
SONT CONSIGNÉS. 
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DES CONSEILS POUR FACILITER 

L’APPRENTISSAGE 

Comment s’y prendre pour assurer la réussite du compagnonnage? 

EN RESPECTANT LES FAÇONS D ’APPRENDRE DE L ’APPRENTIE OU DE L ’APPRENTI 

Il est important d’adapter le compagnonnage à la façon d’apprendre de la personne en 
apprentissage. Cette personne est-elle plutôt :  

� visuelle, c’est-à-dire qu’elle a tendance à compter sur son sens de la vue pour assimiler
l’information, la comprendre et la mémoriser;

� auditive, c’est-à-dire qu’elle comprend mieux les nouvelles idées ou procédures lorsqu’elle
entend l’information au lieu de la lire;

� tactile, c’est-à-dire qu’elle apprend mieux en faisant des choses avec ses mains ou en
réalisant une activité qui l’incite à bouger.

Vous pouvez vous inspirer du tableau suivant pour choisir des activités qui tiennent compte du 
style d’apprentissage prédominant de la personne. 

PERSONNE VISUELLE PERSONNE AUDITIVE PERSONNE TACTILE 

Démontrer Expliquer Faire expérimenter, découvrir 

Faire visualiser dans sa tête 
avant d’exécuter 

Demander d’expliquer, de 
résumer dans ses mots 

Faire pratiquer la tâche encore 
et encore 

Utiliser des graphiques, des 
tableaux 

Répéter l’information Faire écrire 

Demander d’écrire ce qu’elle 
observe 

Demander de décrire ce qu’elle 
observe 

Demander de faire l’action en 
même temps que vous 

Faire surligner un texte Faire lire à haute voix Faire manipuler le matériel 

Faire bâtir un aide-mémoire Faire répéter Faire construire un modèle 

Avant de débuter, faire analyser 
le produit final 

Varier la façon d’expliquer Faire dessiner 

Utiliser des images, des 
analogies 

Raconter des anecdotes 
Faire chercher dans le matériel 

de référence 

Visionner des films, des vidéos 
Réaliser des mises en situation 

sous forme de discussions 
Effectuer des simulations 

Demander de trouver l’erreur 
dans une démonstration 

Faire de courts jeux-
questionnaires 

Demander de démontrer l’action 
étape par étape 
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En tenant compte des façons d’apprendre des adultes 

Par ailleurs, en plus des caractéristiques personnelles des apprenties et des apprentis, vous 
devrez tenir compte du fait qu’il s’agit d’adultes et que ceux-ci ont leur propre façon d’apprendre. 
Le tableau qui suit présente les particularités de l’apprentissage chez l’adulte, accompagnées de 
conseils pour vos activités de compagnonnage. 

L’ADULTE S ’ENGAGE 
ET APPREND CONSEILS POUR LE COMPAGNONNAGE  

S’il perçoit, comprend 

et accepte les 

objectifs de la 

démarche 

Les objectifs  et le déroulement doivent être clairement énoncés au début  du 
compagnonnage. 

L’apprentie ou l’apprenti doit avoir l’occasion d’exprimer ses attentes ouvertement . 

VOUS DEVEZ, DÈS LE DÉBUT : 

� adapter le plan individuel d’apprentissage aux attentes qu’elle ou il a exprimées; 
� prévoir des moments en cours de route pour évaluer le plan individuel 

d’apprentissage et l’adapter, s’il y a lieu. 

S’il se trouve dans un 

climat de respect 

mutuel et de 

collaboration 

VOUS DEVEZ, DÈS LE DÉBUT DE LA DÉMARCHE  : 

� établir un climat de confiance en accueillant chaleureusement l’apprentie ou 
l’apprenti; 

� favoriser l’expression des craintes de l’apprentie ou de l’apprenti; 
� établir des règles de fonctionnement qui précisent les attitudes (respect, sincérité, 

ouverture, etc.) et la participation attendue de chacun, et qui autorisent l’erreur; 
� traiter l’apprentie ou l’apprenti d’égal à égal; 
� éviter les jugements hâtifs; 
� valoriser l’expérience de l’apprentie ou de l’apprenti; 
� régler sur-le-champ tout conflit qui pourrait se manifester. 

S’il agit 

VOUS DEVEZ, TOUT AU LONG DE LA DÉMARCHE  : 

� présenter de l’information et des processus pouvant être appliqués au travail; 
� laisser l’apprentie ou l’apprenti s’exercer au lieu d’accomplir la tâche à sa place; 
� poser des questions plutôt que donner des réponses; 
� faire chercher les réponses dans les documents de référence, le cas échéant. 

Si la compagne ou le 

compagnon sait 

utiliser les effets de la 

réussite et des 

difficultés 

VOUS DEVEZ, TOUT AU LONG DE LA DÉMARCHE  : 

� créer les conditions pour que l’apprentie ou l’apprenti remporte des succès; 
� doser le niveau de difficulté en l’invitant, par exemple, à effectuer la tâche une étape 

à la fois si elle est complexe; 
� lui présenter des occasions d’explorer des situations et des idées nouvelles sans 

risque de sanctions à la suite d’erreurs; 
� lui fournir des occasions de s’autoévaluer; 
� évaluer régulièrement l’atteinte des objectifs; 
� lui donner de la rétroaction en mettant l’accent non pas sur la personne ou sur 

l’erreur, mais bien sur les processus, les points forts et les solutions; 
� valoriser et encourager les bonnes performances. 

Si la démarche 

d’apprentissage est en 

relation directe avec 

son expérience et son 

quotidien 

VOUS DEVEZ, TOUT AU LONG DE LA DÉMARCHE  : 

� vérifier le niveau d’expérience de l’apprentie ou de l’apprenti avant d’aborder toute 
activité de compagnonnage; 

� présenter de l’information et des processus liés à ce que l’apprentie ou l’apprenti 
sait ou fait déjà; 

� présenter des cas et des problèmes réels, des exemples associés au travail; 
� utiliser un vocabulaire et un langage pertinents, adaptés à l’apprentie ou à l’apprenti. 
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En tenant compte des étapes clés d’une activité de compagnonnage 

Pour augmenter les chances de réussite, vous avez tout avantage à planifier vos interventions 
en respectant les étapes clés d’une activité de compagnonnage, telles que présentées dans le 
tableau suivant.  

ÉTAPES CLÉS D’UNE ACTIVITÉ DE COMPAGNONNAGE 

Étape 1. Lancer le compagnonnage  

1.1 Accueillir la personne et établir un bon climat. 

1.2 Convenir des conditions de succès et obtenir l’engagement de la personne. 
Besoins particuliers? Prêt, prête? On part! 

1.3 Présenter l’objectif de l’activité. 
À la fin de l’activité, tu seras capable de… 

1.4 Expliquer le déroulement. 
Voici comment ça va se passer… 

1.5 Présenter le matériel. 
Voici le matériel qu’on va utiliser… 

1.6 Situer les tâches à apprendre dans le plan d’ensemble. 
Nous avons vu… et nous sommes rendus… 

Étape 2. Guider l’apprentie  ou l’apprenti  

2.1 Montrer la tâche en suivant les étapes clés de son déroulement. 
� Donner une explication.  
� Faire une démonstration.  
� Faire pratiquer la personne.  
� Renforcer et corriger les résultats.  
� Observer, écouter et donner de la rétroaction. 

Étape 3. Conclure le compagnonnage  

3.1 Évaluer les apprentissages. 

3.2 Évaluer la satisfaction de l’apprentie ou de l’apprenti. 
Comment as-tu aimé la façon dont on s’y est pris? 

3.3 Déterminer la suite. 
Demain, nous allons voir comment faire… 



PARTIE 2 
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TABLEAU SYNTHÈSE DES COMPÉTENCES

Compétence Éléments de compétence 
1. 
Analyser une 
demande de 
soumission 

1.1 
Vérifier les 
informations d’une 
demande de 
soumission 

1.2 
Interpréter le travail 
à réaliser 

1.3 
Déterminer la 
faisabilité d’un projet 

1.4 
Organiser son travail 
d’estimation 

2. 
Formuler les 
spécifications 
techniques d’un 
projet 

2.1 
Valider le choix des 
supports 
d’impression, des 
consommables et 
des matériaux de 
finition 

2.2 
Déterminer les 
procédés et 
l’équipement à 
utiliser  

2.3 
Déterminer la 
séquence des 
opérations 

2.4 
Évaluer la 
compatibilité 
réciproque des 
intrants et de 
l’équipement 

2.5 
Proposer des 
variantes 
d’optimisation à un 
projet  

2.6 
Valider les 
spécifications 
techniques d’un 
projet  

3. 
Produire un 
devis estimatif 
et une 
soumission 

3.1 
Élaborer un schéma 
d’imposition 

3.2 
Rédiger des appels 
d’offres pour les 
fournisseurs et les 
sous-traitants 

3.3  
Sélectionner des 
fournisseurs et des 
sous-traitants   

3.4  
Préparer un devis 
estimatif 

3.5 
Valider le prix d’un 
devis  

3.6 
Préparer une 
soumission 

4. 
Améliorer les 
pratiques 
d’estimation de 
l’établissement 

4.1 
Mettre à jour son 
expertise de la 
chaîne graphique 

4.2 
Interpréter les coûts 
de revient de 
travaux produits  

4.3  
Valider la qualité et 
la fiabilité des sous-
traitants et des 
fournisseurs 

4.4  
Recommander des 
améliorations à 
apporter aux 
soumissions 
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DES INDICATIONS POUR 

L’ENSEMBLE DES COMPÉTENCES 

Les pages qui suivent donnent des indications applicables aux apprentissages de l’ensemble des 
compétences. Elles vous aideront à avoir une meilleure compréhension des compétences visées 
et, de ce fait, à encadrer et soutenir plus efficacement l’apprentie ou l’apprenti.  

Santé et sécurité du travail 

Au moment de commencer le Programme d’apprentissage en milieu de travail, il est essentiel de 
réviser avec l’apprentie ou l’apprenti les mesures qui lui permettront de protéger sa santé et sa 
sécurité, de même que celle de ses collègues. 

Comportements généraux attendus en santé et sécurité au travail 

Vous devez voir à ce que l’apprentie ou l’apprenti développe de bonnes habitudes en matière de 
santé et de sécurité au travail. À cet égard, vous êtes un modèle, un exemple pour cette 
personne : il est donc important que vous mettiez personnellement en pratique les 
comportements sécuritaires prescrits. 

De façon générale, la santé et la sécurité constituent une valeur fondamentale de travail. Elle se 
concrétise par une préoccupation de tous les instants à l’égard de la santé et de la sécurité, que 
ce soit pour soi-même ou par rapport aux autres personnes.  

Se préoccuper de la santé et de la sécurité doit donc devenir un réflexe naturel. Dites à votre 
apprentie ou apprenti que vous vous attendez à voir les comportements suivants au travail :   

1- Une attitude de vigilance constante visant la détection et la prévention des différents 
risques pouvant affecter la santé et à la sécurité des personnes; 

2- Le respect de toutes les règles de santé et de sécurité. Idéalement, ces règles devraient 
être écrites et chaque membre du personnel devrait en recevoir une copie; 

3- L’application des procédures de travail et des procédures d’urgence de l’entreprise (p. ex., 
secouristes désignés, sorties de secours, téléphone d’urgence) visant à protéger la santé 
et la sécurité;  

4- Le signalement à ses collègues et à son supérieur immédiat de toute situation pouvant 
affecter la santé ou la sécurité des gens; 

5- La sobriété au travail, donc s’abstenir de toute consommation d’alcool ou de drogues. 

Décrivez ou rappelez les principales sources d’accidents ou de maladies professionnelles du 
métier et les mesures préventives à prendre. Les principaux problèmes de santé ou de blessures 
pour les estimateurs ou les estimatrices seraient : 

◊ l’épuisement professionnel lié à la surcharge de travail;

◊ la fatigue oculaire due au travail prolongé à l’écran;
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◊ les maux de dos et les troubles musculo-squelettiques (p. ex., tension dans le cou,
tendinite, syndrome du canal carpien) en raison d’une posture inadéquate et prolongée à
son poste de travail.

Mais, comme dans tous les métiers, c’est encore le manque d’attention et l’attitude négligente du 
travailleur ou de la travailleuse à l’égard de la santé et de la sécurité qui constituent la plus grande 
source de risques. 

Enseignez les consignes élémentaires suivantes : 

◊ Adopter les postures de travail les plus confortables et les plus ergonomiques possible;

◊ Connaître ses limites physiques. Par exemple, demander de l’aide pour porter des
charges lourdes;

◊ Porter des vêtements appropriés et l’équipement de protection individuelle prescrit dans
les lieux de production (p. ex., lunettes, bouchons d’oreille, chaussures antidérapantes).

Pour toute question relative à la santé et à la sécurité au travail, n’hésitez pas à communiquer 
avec MultiPrévention  — Association paritaire pour la santé et la sécurité au travail des secteurs : 
métal, électrique, habillement et imprimerie. Le rôle de cette association est justement d’informer, 
de former et de conseiller en matière de prévention. Ses services sont gratuits pour les 
entreprises qui contribuent à son financement par des cotisations perçues à cette fin par la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST).  

Téléphone : 450 442-7763 
Site Web : www.multiprevention.org/ 

Méthodes de travail 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti que l’exercice du métier implique de s’organiser et d’être 
organisé  afin de gérer efficacement le quotidien et les imprévus.  

Dès le début du programme, expliquez-lui comment la planification et le souci constant de 
prendre de l’avance dans les temps morts facilitent le travail, aident à respecter les échéanciers 
et permettent d’éviter d’éventuelles erreurs de production. Tout au long du programme 
d’apprentissage, amenez l’apprentie ou l’apprenti à adopter des méthodes qui lui permettront 
d’optimiser son travail. N’hésitez pas à partager vos solutions et vos trucs pour rester proactif et 
organisé. 

Expliquez à quel point l’adrénaline est essentielle dans la vie d’un estimateur ou d’une estimatrice, 
mais qu’il faut aussi gérer son stress . Discutez des moyens pour le réduire et encouragez la 
personne à les utiliser. 

Connaissances de base 

Dans le cadre du Programme d’apprentissage en milieu de travail, pour que la formation soit 
vraiment qualifiante, l’apprentie ou l’apprenti doit recevoir une formation qui inclut les 
connaissances nécessaires à une pleine compréhension des décisions et des gestes 
professionnels propres au métier.  

Ces connaissances de base peuvent être acquises avec l’aide de la compagne ou du compagnon 
d’apprentissage, ou avec une formation spécialisée, qu’elle soit interne ou externe à l’entreprise. 
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Les connaissances théoriques et pratiques susceptibles d’être enseignées dans le cadre d’une 
formation sont regroupées sous les rubriques suivantes.  

Principes généraux  

◊ La chaîne graphique et les principes de base de l’impression et de la finition.

◊ Les différents procédés d’impression et de finition.

◊ La couleur (théorie, mesure, applications pratiques, etc.).

◊ Les matières premières (propriétés, utilisation, limites, etc.).

Environnement matériel et logiciel 

◊ Les équipements de production (capacités, particularités et limites de chacun).

Production 

◊ L’imposition.

◊ Les coûts de revient.

◊ Les paramètres d’affaires et de concurrence.

◊ Les méthodes d’estimation (devis estimatif et soumission).

◊ Les techniques de planification.

◊ Les techniques de résolution de problèmes.

Tâches et gestes professionnels 

Tout au long de son apprentissage, vous devez vous assurer que l’apprentie ou l’apprenti porte 
une attention particulière aux tâches et aux gestes professionnels suivants : 

◊ Prendre connaissance de la liste des demandes de soumission pour organiser son travail
en fonction des priorités;

◊ Bien lire et comprendre chaque demande de soumission avant d’entreprendre le travail;

◊ Organiser et planifier le travail (suivre les étapes, choisir les outils adaptés à la tâche et
se fixer des objectifs d’efficacité et de qualité);

◊ Respecter les directives et les procédures de l’entreprise;

◊ Développer et suivre avec rigueur une méthode de travail : une étape à la fois, et
préférablement dans le même ordre, constitue la meilleure façon d’être pleinement
efficace et de ne rien oublier;

◊ Rassembler toutes les informations nécessaires pour bien faire le travail;

◊ Organiser son espace de travail de façon la plus ergonomique possible. Il faut viser à faire
le moins de mouvements et de pas possible pour obtenir le plus de résultats possible;

◊ Anticiper continuellement le prochain travail. Il faut toujours garder à l’esprit ce que l’on a
à faire et rester concentré;

◊ Effectuer une analyse d’une problématique avant de proposer une ou des solutions;

◊ Contrôler à intervalle régulier la qualité de son travail d’estimation;

◊ Consigner les informations pertinentes.
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At titudes et comportements professionnels 

L’apprentie ou l’apprenti doit adopter des attitudes et des comportements professionnels qui lui 
permettront de mieux apprendre et d’exercer son métier. Précisons que les principales attitudes 
sont décrites au début du carnet d’apprentissage de l’apprentie ou de l’apprenti. Elles sont par 
ailleurs précisées pour chacune des compétences dans le présent guide du compagnon ou de la 
compagne d’apprentissage.  

Les experts du métier consultés ont par ailleurs voulu souligner l’importance des attitudes 
suivantes pour l’exercice du métier.  

La communication et le respect 

Soulignez à quel point la collaboration en équipe  et la communication  sont nécessaires pour 
la réalisation du travail quotidien. L’apprentie ou l’apprenti doit faire preuve d’esprit d’équipe et 
aider ses collègues dans la réalisation de leurs tâches. 

De bonnes relations de travail  avec les collègues sont importantes. Elles permettent de créer 
une bonne ambiance dans l’entreprise. Amenez la personne à être consciente de la portée de 
ses paroles ou de ses réactions sur les autres et apprenez-lui à gérer son stress plutôt que de 
l’évacuer sur les autres. 

Le contact direct avec la clientèle  est également essentiel. Vous aurez à intervenir auprès de 
l’apprentie ou de l’apprenti, souvent sur une base de rétroaction et en l’absence de la clientèle, 
quant aux aspects suivants : 

◊ L’importance de l’apparence physique, de la tenue vestimentaire et de l’hygiène
personnelle durant le travail;

◊ Le respect des personnes, principalement la capacité de respecter en tout temps les
règles et les conventions de politesse et de courtoisie à l’égard de la clientèle;

◊ La capacité d’écoute, c’est-à-dire la capacité d’être attentif, de saisir le sens des paroles,
de s’intéresser aux problématiques de la clientèle et de poser des questions relatives à la
conversation.

Un estimateur ou une estimatrice qui souhaite progresser professionnellement doit être en 
mesure d’accepter la critique . Expliquez qu’une remarque concernant son travail est toujours 
de nature professionnelle, elle ne doit jamais être perçue comme une remarque ou une attaque 
personnelle.  

La curiosité 

Invitez l’apprentie ou l’apprenti à faire preuve de curiosité, notamment à observer  attentivement 
les personnes plus expérimentées et à leur poser des questions  sur les divers aspects du métier 
qui méritent d’être explorés ou approfondis. Plus on observe et l’on pose de questions, plus on 
apprend rapidement et l’on comprend les bons gestes à adopter.  

N’oubliez pas d’adopter vous aussi la bonne attitude : répondez avec enthousiasme à ses 
questions pour éviter de décourager sa curiosité : il n’y a pas de mauvaise question. 

La curiosité implique également de s’informer continuellement sur le métier et ses tendances, par 
exemple, en consultant des livres, des revues ou Internet, en assistant à des formations ou en 
allant observer ce que fait la concurrence (voir l’élément de compétence 4.1).    
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Progression des apprentissages 

Il est important de comprendre que le Programme d’apprentissage en milieu de travail est 
structuré selon une logique de compétences. Cela signifie que différentes compétences propres 
au métier sont mises en œuvre selon les besoins du moment, et non selon une séquence 
préétablie comme dans une chaîne de montage ou un programme scolaire. Par exemple, la 
personne qui exerce ce métier mettra en application l’élément de compétence 2.2 « Déterminer 
les procédés et l’équipement à utiliser » possiblement parfois avant, parfois après avoir mis en 
application l’élément 2.1 « Valider le choix des supports d’impression, des consommables et des 
matériaux de finition ». Ou encore, l’élément 1.4 « Organiser son travail » peut être fait à 
n’importe quel moment.  

La compagne ou le compagnon d’apprentissage devra donc enseigner les différentes facettes du 
métier. La séquence d’apprentissage, c’est-à-dire l’ordre dans lequel les compétences seront 
présentées, sera influencée principalement par quatre facteurs clés  : 

1. Les acquis de l’apprentie ou de l’apprenti.  La démarche de formation sera fortement
influencée par le niveau de compétence de l’apprentie ou de l’apprenti quand débute le
Programme d’apprentissage en milieu de travail. En effet, elle ou il commence peut-être
l’apprentissage avec en main un DEC (diplôme d’études collégiales) ou un DEP (diplôme
d’études professionnelles) lié à l’imprimerie, ou bien avec des années d’expérience dans
le prépresse, ou encore comme pressier ou pressière d’un procédé traditionnel. La
compagne ou le compagnon d’apprentissage doit, dès le début, dresser avec l’apprentie
ou l’apprenti un bilan de ses acquis et planifier l’apprentissage en fonction des
compétences qu’il lui reste à acquérir.

2. La logique des préalables.  À l’école, une personne ne peut pas suivre le cours 201 si
elle n’a pas suivi au préalable le cours 101. Il en va parfois de même en ce qui concerne
l’estimation : certaines compétences doivent être maîtrisées avant qu’on puisse passer à
l’étape suivante. Par exemple, l’apprentissage de l’élément de
compétence 2.2 « Déterminer les procédés et l’équipement à utiliser » devrait être un
préalable à celui de la compétence 3.1 « Élaborer un schéma d’imposition », car il faut
savoir quel équipement peut être utilisé avant d’explorer des hypothèses de production.
Chaque compagne ou compagnon doit organiser l’apprentissage en fonction de la
séquence qu’elle ou il croit la plus logique.

3. Le niveau de complexité de chacune des tâches ou des compétences à maîtriser.
De façon générale, en début d’apprentissage, on confie des tâches simples à l’apprentie
ou à l’apprenti. Le niveau de complexité et de difficulté augmente à mesure que la
personne effectue son travail de façon satisfaisante.

4. L’organisation du travail de l’établissement.  En général, cette organisation est assez
simple, car l’estimateur ou l’estimatrice travaille généralement en solitaire à son poste de
travail. Mais s’il travaille en équipe, des tâches spécialisées, ou des « fonctions de
travail », peuvent être confiées à différentes personnes. Par exemple, la tâche « Élaborer
les devis estimatifs » (élément 3.4) peut être assignée à telle personne, alors que
« Valider le prix des devis » (élément 3.5) et « Rédiger la soumission » (élément 3.6) peut
être confiée à une autre. L’apprentie ou l’apprenti pourra passer d’une fonction de travail
à une autre à mesure qu’il ou elle maîtrisera les compétences nécessaires à l’exécution
de ces travaux.
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En tenant compte des remarques qui précèdent, certaines compagnes ou certains compagnons 
d’apprentissage suggèrent la séquence d’apprentissage suivante.   

1- Enseigner les éléments de base de la santé et de la sécurité au travail. 

2- Réaliser un travail du début jusqu’à la fin avec l’apprentie ou l’apprenti et évaluer ses 
connaissances (pratiques et théoriques). 

3- Établir un plan de progression des apprentissages en fonction de ses besoins et des 
contraintes de la production (et non en fonction de l’ordre logique des modules du carnet). 

4- Commencer le programme d’apprentissage en abordant les préalables du travail 
d’estimation : 

a. Les aspects fondamentaux des procédés d’impression et de finition;

b. Les bases du vocabulaire de la chaîne graphique;

c. La chaîne graphique propre à l’entreprise;

d. Les politiques et les procédures propres à l’établissement;

e. Le système de classement et d’archivage de fichiers.

5- Enseigner les connaissances fondamentales nécessaires à l’estimation : 

a. Les caractéristiques et les limites des matières premières, des consommables et des
matériaux de finition (élément de compétence 2.1);

b. Les capacités, les particularités et les limites de chaque équipement (élément de
compétence 2.2);

c. Les compatibilités et incompatibilités des matières premières et des équipements
(élément 2.4).

6- Enseigner les méthodes liées à l’estimation : 

a. L’analyse d’une demande de soumission (toute la compétence 1);

b. La rédaction d’appels d’offres et la sélection de fournisseurs (éléments 3.2 et 3.3);

c. Le devis estimatif, la validation du prix et la soumission (éléments 3.4, 3.5 et 3.6);

d. Les bases du schéma d’imposition (élément 3.1).

7- Enseigner comment améliorer les pratiques d’estimation (toute la compétence 4). 

Pendant toute la durée de ce programme, l’apprentie ou l’apprenti devra approfondir les principes 
et les connaissances du métier grâce à des explications théoriques et à des démonstrations 
pratiques données par la compagne ou le compagnon, ainsi que par sa propre action (exécution 
de la tâche). Du début du Programme jusqu’à son achèvement, les divers projets et les problèmes 
rencontrés deviendront autant d’occasions d’améliorer ses compétences. La personne en 
apprentissage utilisera donc l’accumulation de son expérience pratique pour mieux comprendre 
et maîtriser les techniques d’estimation. 
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DES INDICATIONS PROPRES À 

CHACUNE DES COMPÉTENCES 

Cette section présente différentes indications sur les façons d’aborder l’apprentissage en milieu 
de travail pour chacune des compétences de la norme professionnelle. Ces précisions 
contribuent à vous permettre d’interpréter plus en détail chacune des compétences. De plus, elles 
vous proposent des stratégies et des moyens à employer pour amener l’apprentie ou l’apprenti à 
atteindre le rendement recherché. En outre, ces indications devraient vous aider à planifier le 
temps à consacrer à l’encadrement de l’apprentie ou de l’apprenti. 

Dans les pages qui suivent, chacune des compétences est d’abord présentée conformément aux 
aspects suivants de la norme professionnelle : contexte de réalisation et critères généraux de 
performance. Suivent différentes indications sur la compétence dans son ensemble. Il peut s’agir : 

� d’attitudes et de comportements professionnels attendus;
� de savoirs essentiels  que l’apprentie ou l’apprenti doit acquérir relativement à une

compétence, à défaut de quoi on ne pourrait considérer que ses apprentissages sont
complets. Ces savoirs peuvent être de tous ordres, soit des connaissances appliquées et
des habiletés à développer ou des attitudes à adopter. Il peut aussi s’agir de savoirs plus
généraux tels que des règles de calcul, la connaissance de principes ou de techniques de
base, etc.;

� de modes d’apprentissage  à privilégier (activité pratique, formation en ligne, simulation,
etc.);

� de précisions concernant la progression des apprentissages liés au développement de
la compétence visée. Il est question ici de vous fournir des suggestions sur l’ordre dans
lequel les apprentissages pourraient être abordés pour tenir compte de leur complexité ou
de la logique du métier.

Ensuite, chacun des éléments de compétence est présenté, accompagné de tous les critères 
particuliers de performance, tels qu’ils sont formulés dans la norme professionnelle. Dans tous 
les cas, des précisions sur l’élément  en question sont données. Il peut s’agir de précisions 
relatives à l’apprentissage ou à l’évaluation de cet élément de la compétence.  

La présentation de chacun des éléments de compétence est complétée par une section où vous 
pouvez inscrire vos propres commentaires. Cet espace vous est réservé pour y noter, par 
exemple, des remarques sur l’approche utilisée, sur les activités d’apprentissage mises en place, 
ou encore sur les difficultés particulières que l’apprentie ou l’apprenti éprouve quant à cette 
compétence, accompagnées des pistes de solutions que vous avez déterminées. Ainsi, vous 
serez en mesure d’exploiter à bon escient vos différentes expériences d’accompagnement. 

Les indications propres à chacune des compétences sont complétées par un texte intitulé 
Confirmation de la maîtrise de la compétence . Cette section fournit des précisions sur les 
conditions d’évaluation à mettre en place et la manière de confirmer que l’apprentie ou l’apprenti 
a bien satisfait aux exigences établies pour cette compétence. Elle complète les indications sur 
l’évaluation de la maîtrise des compétences décrites dans la section sur le déroulement du 
PAMT. 
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 COMPÉTENCE 1 
ANALYSER UNE DEMANDE DE SOUMISSION

CONTEXTE DE RÉALISATION 

◊ À partir :
• d’une demande de soumission décrivant les caractéristiques du projet et

comprenant le matériel à reproduire;
• de consignes verbales ou écrites;
• d’un devis estimatif et d’un dossier de production antérieur.

◊ À l’aide :
• d’un logiciel ou d’un outil d’estimation;
• de logiciels courants de bureautique;
• de systèmes de transmission et d’archivage de fichiers.

◊ Selon :
• les matières premières et les procédés utilisés par l’ensemble de la chaîne

graphique de l’établissement;
• les capacités et les limites de l’équipement de l’établissement ainsi que celles

des sous-traitants;
• les ressources humaines disponibles de l’établissement;
• le volume de travail au moment de la période prévue de production;
• la complexité du projet et des quantités à produire.

CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE 

◊ Questionnement pertinent adressé aux personnes concernées.
◊ Respect :

• des objectifs de productivité et de rentabilité de l’établissement;
• des politiques, des procédures et des normes de l’établissement.

ATTITUDES ET COMPORTEMENT PROFESSIONNELS 
LIÉS À LA COMPÉTENCE 1  

◊ Sens de la planification et de l’organisation.

◊ Curiosité pour s’informer et aller au-devant des informations.

◊ Proactivité — prévoir le travail à faire et les contraintes à prendre en considération.

◊ Créativité, débrouillardise et adaptabilité pour trouver des solutions.

◊ Souci d’optimiser son temps et de rentabiliser les ressources.

◊ Rigueur dans l’application des méthodes d’organisation de l’entreprise.

◊ Vigilance et attention.

◊ Adaptabilité quant aux échéanciers serrés et tolérance au stress.

◊ Esprit d’analyse, jugement, sens de la logique et mémoire.
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SAVOIRS ESSENTIELS LIÉS À LA COMPÉTENCE  1 

◊ Les bases du vocabulaire de la chaîne graphique.

◊ La chaîne graphique propre à l’entreprise.

◊ Les marchés et les produits de l’entreprise.

◊ Les capacités des équipements de production de l’entreprise.

◊ La méthode et le logiciel d’estimation de l’entreprise.

◊ Les politiques, procédures et normes de base de l’entreprise en ce qui a trait à l’estimation
des projets.

◊ Les techniques de gestion des priorités.

◊ Les techniques de gestion du stress.

PROGRESSION DES APPRENTISSAGES LIÉS À LA COMPÉTENCE  1 

Le niveau de complexité et de difficulté de ce qui est confié à l’apprentie ou à l’apprenti doit être 
ajusté selon son expérience et le niveau de ses acquis. 

Les experts ont suggéré un ordre logique de progression des apprentissages. Celui-ci doit 
évidemment être adapté à chaque situation. 

1. Vérifier les informations d’une demande de soumission.

2. Interpréter le travail à réaliser.

3. Organiser son travail d’estimation.

4. Déterminer la faisabilité d’un projet.

La détermination de la faisabilité d’un projet est l’un des éléments de compétences les plus 
complexes à acquérir, puisqu’il nécessite au préalable l’apprentissage de toutes les autres 
compétences du métier. Sa maîtrise complète sera probablement acquise seulement à la 
fin du Programme, mais son apprentissage doit commencer dès le début de celui-ci.  
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Élément de compétence 1.1 et critères particuliers de performance 

1.1 Vérifier les informations d’une demande de soumission 

◊ Examen adéquat de l’ensemble des éléments du dossier.

◊ Appréciation juste de la conformité, de la cohérence et de l’exhaustivité des informations
de la demande.

◊ Description adéquate des ajustements à apporter à la demande de soumission.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE  1.1 

Examen d’une demande de soumission 

Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti quelles sont les  informations et les éléments  que 
comprend une demande de soumission . Par exemple :   

• le devis descriptif, y compris

o les paramètres et les caractéristiques du projet, tels que

� le nombre de couleurs; 

� le format et l’épaisseur du support d’impression; 

� la finition souhaitée; 

� etc.; 

o les conditions d’utilisation du produit fini. Par exemple, s’il s’agit d’étiquettes, sur
quoi seront-elles apposées et à quelles conditions devront-elles résister (eau,
froid, etc.)?

o les quantités;

o les échéanciers à respecter;

o le mode et le lieu de livraison;

o les informations et les consignes du représentant ou de la représentante;

o etc.;

• les projets antérieurs déjà effectués, s’il s’agit d’une réimpression;

• le matériel (les fichiers) fourni par le client ou la cliente;

• le fichier de données, s’il s’agit d’un projet d’impression à données variables;

• une épreuve;

• le plan d’imposition et une maquette, s’il y a lieu.
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Montrez à repérer  rapidement tout élément manquant  dans la demande. 

• Préparez, au besoin, une liste de contrôle  (checklist) avec une case à cocher pour
chacun des éléments.

• Précisez également où s’adresser  pour compléter le dossier lorsque des éléments
manquent :

o Le représentant ou la représentante;

o Le client ou la cliente;

o Toute autre personne responsable.

• Expliquez l’importance de contacter sans délai ces personnes , car rien ne garantit
qu’elles seront, plus tard, disponibles.

Pour vous assurer que l’apprentie ou l’apprenti a bien intégré tous les éléments que doit 
comprendre une demande d’estimation, demandez-lui d’en préparer une fictive ou, mieux, d’en 
préparer une pour un éventuel sous-traitant (élément de compétence 3.2). 
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 1.1 
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Élément de compétence 1.2 et critères particuliers de performance 

1.2  Interpréter le travail à réaliser 

◊ Interprétation adéquate des données techniques et des directives de la demande.

◊ Identification juste de l’ensemble des composantes du produit.

◊ Reconnaissance exacte des résultats à produire aux différentes étapes de la chaîne
graphique.

◊ Description précise du processus de production.

◊ Prédiction correcte des problématiques de production.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE  1.2 

ATTENTION : Cette compétence vise la compréhension de la demande de soumission , 
donc du travail et du résultat demandés. Il ne s’agit pas ici de déterminer la faisabilité du projet 
ou de commencer à réfléchir sur la stratégie d’optimisation des coûts. Ces aspects sont traités 
ailleurs. 

Interprétation des informations de la demande 

L’apprentie ou l’apprenti doit être capable d’« interpréter »  toutes les informations contenues 
dans la demande. Cela signifie qu’elle ou il doit les comprendre suffisamment pour être en 
mesure de les répéter ou de les expliquer dans ses propres mots . 

Enseignez-lui à lire le contenu d’une demande de soumission . Montrez-lui, notamment : 

• à décoder les informations. Par exemple, si la demande comporte des codes ou des
abréviations , prenez le temps de les lui expliquer et, idéalement, remettez-lui une liste
qui les décrit;

• à comprendre le vocabulaire  de la chaîne graphique. Au besoin, invitez la personne

o à consulter des lexiques, comme ceux produits par le Comité sectoriel de main-
d’œuvre des communications graphiques du Québec,

o à suivre une formation de base sur la chaîne graphique;

• à reconnaître les éléments clés de la demande (p. ex., particularité technique du projet,
exigence originale d’un client, délai de production hors norme, lieu de livraison spécial,
etc.).

Au besoin, durant la période d’apprentissage, proposez à l’apprentie ou à l’apprenti de réviser 
avec vous les détails des offres plus complexes . Mieux encore, faites des réunions 
d’équipes (p. ex., avec les préposés aux ventes, le personnel de production et de livraison, etc.) 
pour réviser ces offres et en discuter les différents aspects.     
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Identification des composantes du produit 

Montrez-lui à visualiser clairement et à décrire , à partir de la simple lecture de la demande 
de soumission : 

• le produit final  tel qu’il sera remis au client ou à la cliente

o dimension du produit;

o nombre de pages;

o nombre de couleurs;

o type de finition;.

o etc.;

• l’ensemble des composantes  à produire, si le produit comporte plusieurs éléments;

• les matières premières (support d’impression, matériaux de reliure, etc.) à utiliser;

• les résultats à produire aux différentes étapes de la chaîne graphique  pour arriver
au produit final;

• les processus de production  à envisager

o travaux de prépresse, types de presse, types de procédés complémentaires,
types de finition, moyens de livraison, etc.,

o le flux des opérations ou le déroulement des étapes.

Montrez-lui à produire, lorsque le produit est le moindrement complexe, une maquette  ou un 
prototype.  

Il se peut aussi que le produit  demandé soit « innovateur  » ou hors standards. Expliquez 
qu’elle ou il doit pouvoir dire si sa réalisation exigera de la recherche et développement  (R et 
D). 

Prédiction des problématiques 

Il s’agit ici de visualiser les problématiques qui pourraient survenir si le projet était réalisé 
exactement comme il est décrit dans la demande. L’apprentie ou l’apprenti doit donc apprendre : 

• à détecter les incohérences , les incompatibilités et les problèmes que contient la
demande;

• à nommer, décrire et expliquer  ces problématiques.

Expliquez-lui que la capacité de visualisation des problématiques est complexe et s’acquiert  
avec l’expérience . Elle ne pourra donc être pleinement mise en œuvre que vers la fin du 
programme d’apprentissage.  

• Pour aider votre apprentie ou apprenti à développer cette capacité, montrez-lui dès le
début du Programme des exemples de demandes de soumission contenant des erreurs
ou des incohérences.
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La curiosité comme attitude  

Expliquez-lui que, lorsque des éléments d’une demande de soumission ne sont pas clairs, il est 
toujours préférable d’aller aux sources  et de clarifier l’information . Précisez quelles peuvent 
être ces sources d’information : ventes, clientèle, prépresse, gestion de projet, finition, sous-
traitance, etc.  

Expliquez-lui que la curiosité est un de ses outils de travail  les plus précieux. 

• Elle ou il doit apprendre à poser des questions aux bonnes personnes.

• L’estimateur ou l’estimatrice ne doit jamais avoir peur de déranger.
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 1.2 
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Élément de compétence 1.3 et critères particuliers de performance 

1.3  Déterminer la faisabilité d’un projet 

◊ Appréciation juste de la faisabilité globale du projet.

◊ Interprétation correcte des capacités techniques de réalisation du projet.

◊ Choix approprié des éléments du projet à sous-traiter.

◊ Détermination correcte de la capacité à respecter les délais.

◊ Recommandation pertinente de modifier ou de refuser le projet d’origine.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE  1.3 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprentie que, avant de se lancer dans une estimation détaillée  
d’un projet, il convient d’en évaluer sommairement la faisabilité et la pertinence  pour 
l’entreprise.  

Concrètement, il s’agit de pouvoir dire, à la simple lecture du devis ou à la suite d’une analyse  
sommaire  :  

• que l’entreprise devrait techniquement être capable de réaliser  ce qui est demandé,
et ce, en faisant ou non appel à des sous-traitants;

• que l’échéancier de production de l’estimation pourrait être respecté  compte tenu
de l’ampleur du projet;

• que les possibilités de vaincre la concurrence  et d’obtenir le contrat sont bien réelles.

Afin de permettre à l’apprentie ou à l’apprenti d’évaluer rapidement la faisabilité d’un projet, elle 
ou il doit bien  connaître : 

• les capacités, les performances et les limites de chaque type d’équipement  de
l’entreprise (voir l’élément de compétence 2.2 « Déterminer les procédés et l’équipement
à utiliser »);

• les politiques de l’entreprise  en matière commerciale. Par exemple, une entreprise
pourrait avoir établi qu’elle ne produit que des projets

o de plus de 3 000 exemplaires et au maximum 125 000 exemplaires,

o qui répondent au marché traditionnel ciblé, pour éviter de se disperser,

o qui ne dépassent pas un certain niveau de complexité,

o etc.;

• les différents concurrents : leurs forces et leurs faiblesses, leurs capacités à réduire les
prix, etc.
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Choix des éléments du projet à sous-traiter 

Expliquez que l’embauche de sous-traitants  doit être envisagée : 

• lorsque certains éléments du projet ne peuvent pas être faits à l’interne (pallier les
limites techniques  de l’entreprise);

• lorsque l’équipement de l’entreprise est déjà utilisé pour d’autres travaux (s’il y a lieu);

• lorsqu’un sous-traitant peut produire  des éléments d’un projet à moindres coûts  parce
que son équipement est plus performant.

Il est donc important que l’apprentie ou l’apprenti se familiarise avec les principaux sous-
traitants  de l’entreprise, entre autres avec : 

• leurs possibilités techniques. Idéalement, il convient d’aller les visiter et de discuter avec
leur équipe;

• leur historique de collaboration avec l’entreprise (respect des exigences prescrites);.

• leur historique de livraison (respect des échéances).

Recommandation de modifier ou de refuser le projet d’origine 

Expliquez que, lorsque la faisabilité d’un projet semble défavorable , l’estimateur ou 
l’estimatrice peut recommander à la direction deux solutions :  

• ne pas poursuivre le travail d’estimation pour éviter de perdre son temps ;

• proposer des modifications  au projet du client de façon à le rendre faisable et rentable
pour l’entreprise.

Cependant, même si la rentabilité peut sembler discutable, il peut parfois être justifié de produire 
une soumission, et ce, pour des raisons stratégiques . Par exemple :   

• le produit à réaliser nécessite de la R et D qui permettrait à l’entreprise de développer
une expertise nouvelle pour des marchés nouveaux;

• la demande, qui s’avère peu ou pas rentable, provient d’un client fidèle  qu’il ne faut pas
indisposer, ou bien d’un nouveau client  dont les besoins futurs sont potentiellement
intéressants.

Il convient de souligner à l’apprentie ou à l’apprenti que : 

• la capacité d’estimer rapidement la faisabilité d’un projet repose essentiellement sur ses
connaissances et l’expérience acquises . Elle ne pourra donc être pleinement mise en
œuvre que vers la fin du programme d’apprentissage;

• dans le doute sur la faisabilité d’un projet, il est toujours préférable de consulter les
responsables  de la production ou toute autre personne en autorité.
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 1.3 
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Élément de compétence 1.4 et critères particuliers de performance 

1.4  Organiser son travail d’estimation 

◊ Ordonnancement approprié de la séquence de traitement des demandes.

◊ Planification adéquate des échéances pour produire les soumissions.

◊ Gestion efficace de son travail et de son temps.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 1.4 

Ordonnancement de la séquence de traitement des demandes 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti que les demandes de soumission sont généralement 
traitées selon leur ordre d’arrivée, mais que d’autres facteurs peuvent modifier cette procédure.  

Montrez-lui à organiser la séquence de traitement des demandes en fonction : 

• des échéances  de l’appel d’offres pour remettre la soumission à la clientèle;

• de l’ampleur et de la complexité  de la soumission à réaliser. Plus il y a d’éléments à
produire, ou plus le produit est complexe et comporte d’opérations, plus il faudra prévoir
de temps pour produire la soumission. Par conséquent, moins il faudra retarder le début
du travail d’estimation. Il faut notamment prendre en compte

o le temps pour produire le schéma d’imposition si le produit comprend plusieurs
éléments ou s’il est complexe,

o le temps de recherche et développement si le projet est innovant,

o le temps pour effectuer un test de faisabilité si le projet comporte des difficultés;

• des délais pour obtenir des renseignements, des prix ou pour faire valider des choix
par des représentants, des clients, des fournisseurs, des sous-traitants ou du personnel
de production. Expliquez qu’il est toujours préférable de s’y prendre à l’avance au cas
où des personnes ne pourraient pas être disponibles au moment voulu et montrez
comment prévoir les délais requis pour recevoir des réponses de ces personnes;

• du potentiel de rentabilité  du projet pour l’entreprise. Expliquez qu’un projet aux
retombées économiques importantes pourrait être prioritaire par rapport à un autre
moins rentable;

• de l’importance du client , qu’il soit fidèle ou nouveau : pour le fidéliser, il convient peut-
être de produire le plus rapidement possible la soumission demandée.
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Planification des échéances pour produire les soumissions 

Enseignez à l’apprentie ou à l’apprenti à structurer son travail  en fonction de ce qu’il a à faire 
durant sa journée et durant sa semaine. 

Incitez la personne à utiliser des outils de planification  comme un horaire, un calendrier ou un 
agenda. À l’aide de ces outils, montrez-lui :   

• à évaluer le temps  qu’il faudra consacrer pour produire les différentes estimations .
L’apprentie ou l’apprenti doit pouvoir déterminer rapidement si elles lui prendront
quelques minutes, quelques heures ou plusieurs jours à produire;

• à inscrire sur un calendrier les échéances  pour produire les soumissions et les livrer
aux clients. Enseignez-lui à respecter avec rigueur ces échéances;

• à ne jamais remettre au lendemain  une tâche par nonchalance, car celle-ci ne fera
que s’additionner aux autres qui lui seront assignées;

• à rester souple  dans la détermination de ses priorités et dans l’organisation de sa
journée, car des imprévus ou des demandes plus urgentes peuvent arriver sur son
bureau.

At titude positive 

Apprenez-lui à développer l’attitude positive gagnante  quand des imprévus  bouleversent la 
planification ou le rythme de production des estimations.   

• Indiquez-lui comment garder son sang-froid, être flexible et user de débrouillardise pour
trouver des solutions efficaces et optimales.

• Développez chez lui le réflexe de travailler sur plusieurs dossiers à la fois et de
continuellement chercher à prendre de l’avance pour ne pas perdre son temps
lorsqu’une contrainte ou un empêchement ne comporte pas de solutions immédiates (p.
ex., quand on attend une information manquante ou une réponse d’un fournisseur).

Il est normal qu’elle ou il subisse un certain stress, surtout au début du programme 
d’apprentissage alors qu’il faut produire des estimations sans encore maîtriser le métier. Elle ou 
il doit apprendre à travailler sous pression  et à gérer son stress .  

• Discutez des moyens qu’elle ou il envisage d’utiliser à cet effet.

• Donnez des indications sur les moyens à utiliser lorsque la pression devient plus grande.
Par exemple :

o bien s’organiser, utiliser les outils de planification et établir les bonnes priorités;

o faire bien du premier coup, pour éviter de faire, défaire et recommencer;

o maîtriser le plus possible les outils informatiques à sa disposition, et ce, pour
gagner en efficacité;

o demander de l’aide lors d’un moment de surcharge;

o demander aux experts des conseils et de l’aide dans des moments d’incertitude;

o prendre une pause;

o utiliser d’autres trucs du métier pour décompresser et gérer le stress.
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NOTES DE LA COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE SUR 
L’APPRENTISSAGE DE L’ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 1.4 
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PRÉCISIONS SUR LA CONFIRMATION DE LA MAÎTRISE DE LA COMPÉTENCE 1  

◊ Pour attester la maîtrise de cette compétence, vous devez vérifier si les différentes situations
d’apprentissage portant sur l’analyse d’une demande de soumission se sont déroulées en
fonction de tous les critères de performance généraux et particuliers indiqués pour cette
compétence.

◊ Vous disposez également, dans le présent guide, de plusieurs précisions pour chaque
élément de compétence. Celles-ci constituent des aide-mémoire utiles non seulement pour
l’apprentissage, mais aussi pour vous assurer de la maîtrise de chacun des aspects
importants de l’élément de compétence.

◊ En accord avec chacune des sections de ce module, l’apprentie ou l’apprenti devra être en
mesure d’analyser une demande de soumission  :

• avec succès et assurance;

• à plusieurs reprises : elle ou il doit pouvoir reproduire ce succès afin de démontrer
qu’il n’est pas dû au hasard;

• en sachant pleinement ce qu’elle ou il fait et pourquoi elle ou il le fait. L’apprentie ou
l’apprenti doit pouvoir expliquer la raison d’être de ses gestes;

• sans nécessiter de supervision dans l’exécution de cette compétence. En d’autres
termes, vous devriez pouvoir lui confier avec assurance la responsabilité complète de
l’analyse d’une demande de soumission .

◊ L’apposition des initiales et des signatures aux endroits appropriés dans le carnet confirmera
l’acquisition de l’ensemble des compétences de ce module. Il doit être signé par :

• la compagne ou le compagnon;

• l’apprentie ou l’apprenti;

• la personne responsable dans l’entreprise — l’employeur.
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ÉNONCÉ DE LA COMPÉTENCE 2
FORMULER LES SPÉCIFICATIONS 

TECHNIQUES D’UN PROJET 

CONTEXTE DE RÉALISATION 
◊ À partir :

• d’une demande de soumission décrivant les caractéristiques du projet et
comprenant le matériel à reproduire;

• de consignes verbales ou écrites;
• d’un devis estimatif et d’un dossier de production antérieur.

◊ À l’aide :
• d’un logiciel ou d’un outil d’estimation;
• de logiciels courants de bureautique;
• de systèmes de transmission et d’archivage de fichiers;
• de fiches techniques et de la documentation nécessaire sur les équipements.

◊ Selon
• les matières premières et les procédés utilisés par l’ensemble de la chaîne

graphique de l’établissement;
• les capacités et les limites de l’équipement de l’établissement, ainsi que celles

des sous-traitants;
• les ressources humaines disponibles de l’établissement.

CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE 
◊ Questionnement pertinent adressé aux personnes concernées.
◊ Respect :

• des objectifs de productivité et de rentabilité de l’établissement;
• des politiques, des procédures et des normes de l’établissement.

ATTITUDES ET COMPORTEMENT PROFESSIONNELS LIÉS À LA
COMPÉTENCE 2 

◊ Sens de l’organisation, ordre et méthode.

◊ Curiosité pour s’informer et aller au-devant de l’information.

◊ Proactivité — prévoir le travail à faire et les contraintes à prendre en considération.

◊ Créativité, débrouillardise et adaptabilité pour trouver des solutions.

◊ Autonomie et esprit de décision.

◊ Esprit d’analyse, jugement, sens de la logique et mémoire.

◊ Soin, minutie, souci du détail.

◊ Vigilance et attention.

◊ Souci d’optimiser son temps et de rentabiliser les ressources.

◊ Respect et ouverture à l’égard de la clientèle et des autres membres du personnel.

◊ Ouverture à la critique.
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SAVOIRS ESSENTIELS LIÉS À LA  COMPÉTENCE 2

◊ Les bases du vocabulaire de la chaîne graphique.

◊ Les différents types de procédés d’impression et de finition.

◊ La chaîne graphique propre à l’entreprise.

◊ Les caractéristiques techniques et les capacités des équipements de production de
l’entreprise et des principaux sous-traitants.

◊ Les spécifications techniques des différentes matières premières.

◊ Les compatibilités et incompatibilités courantes des matières premières et des équipements.

◊ Les notions de base de la vente et de la présentation de projet.

PROGRESSION DES APPRENTISSAGES  LIÉS À LA  COMPÉTENCE 2 

Le niveau de complexité et de difficulté de ce qui est confié à l’apprentie ou à l’apprenti doit être 
adapté à son expérience et à ses acquis. 

Les experts ont suggéré un ordre logique de progression des apprentissages. Celui-ci doit 
évidemment être adapté à chaque situation. 

Au début : 

• déterminer les procédés et l’équipement à utiliser;

• valider le choix des supports d’impression, des consommables et des matériaux de
finition.

Lorsqu’une certaine expérience est acquise : 

• déterminer la séquence des opérations;

• valider les spécifications techniques d’un projet.

Lorsque la personne est plus expérimentée : 

• évaluer la compatibilité réciproque des intrants et de l’équipement;

• proposer des variantes d’optimisation à un projet.

La maîtrise complète de ces deux derniers éléments de compétence sera probablement
acquise seulement à la fin du Programme, mais leur apprentissage doit commencer dès
le début de celui-ci.
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.1 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

2.1 VALIDER LE CHOIX DES SUPPORTS D ’IMPRESSION, DES CONSOMMABLES ET DES MATÉRIAUX DE
FINITION 

◊ Vérification appropriée de la conformité des choix proposés.

◊ Justification pertinente des choix.

◊ Proposition de solutions de remplacement réalistes et économiques.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 2.1 

Un estimateur ou une estimatrice doit : 

• valider la pertinence du choix des matières premières  proposées dans une demande
de soumission;

• envisager des  solutions de remplacement  plus réalistes ou moins chères.

Pour que cette validation soit judicieuse et éclairée, décrivez à l’apprentie ou à l’apprenti, dès le 
début du programme d’apprentissage, les particularités des supports d’impression , des 
consommables  et des matériaux de finition  (voir l’élément de compétence 4.1 « Mettre à jour 
son expertise de la chaîne graphique »). 

Notamment, décrivez à l’apprentie ou à l’apprenti les principales caractéristiques  des 
supports d’impression :   

• nom du support (p. ex., papier bond);

• dimensions ou format (largeur et longueur);

• épaisseur;

• poids;

• masse. Elle est établie en livres aux mille feuilles. Un papier est d’autant plus souple que
sa masse est faible et il est d’autant plus robuste que sa masse est élevée;

• couleur, transparence et opacité;

• finis (non couché, couché glacé, couché mat, etc.);

• sens des fibres. Au besoin, montrez les trucs du métier pour le déterminer;

• conditions d’utilisation. Par exemple, pour une étiquette

o autocollante ou non,

o permanente ou amovible,

o température d’application;

• fournisseurs, prix et délais de livraison;

• etc.
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Conformité des choix 

Décrivez les critères  permettant de valider la pertinence des matières premières décrites dans 
la demande de soumission. 

• La finalité du produit . Par exemple :

o telle étiquette doit-elle être utilisée en milieu humide? Sur des contenants qui
devront être congelés?

o tel papier sera-t-il manipulé de façon intensive ou dans des conditions extrêmes?

o tel dépliant doit-il décrire des services haut de gamme? L’emballage doit-il
contenir un produit de peu de valeur?

• Qualité . Par exemple, un matériau de finition de basse qualité peut ne pas convenir à
un papier haut de gamme.

• Coût . Par exemple, la finition proposée peut être hors de prix pour le budget du projet.

• Disponibilité . Par exemple, le support d’impression proposé n’est peut-être pas
disponible chez les fournisseurs ou, encore, le délai pour sa livraison est peut-être trop
long.

Justification des choix 

Expliquez-lui qu’à tout moment elle ou il doit être capable d’expliquer son choix,  de confirmer 
l’utilisation d’une matière première ou de proposer une solution de remplacement.  

Dans les premiers jours du programme d’apprentissage, montrez-lui des exemples de matières 
premières rejetées parce que vous les jugez inappropriées. Pour chacune d’elles, prenez le 
temps de lui indiquer les raisons qui justifient votre choix.  

Quand elle ou il aura plus d’expérience, demandez-lui d’expliquer pourquoi telle ou telle matière 
première devrait être utilisée ou rejetée. 

Solutions de remplacement 

Expliquez que, si le choix de la matière première est invalidé, il est nécessaire de proposer une  
solution de remplacement  plus économique et plus optimale compte tenu du projet à réaliser. 

Dans certains cas, il est possible que la demande de soumission ne précise pas la matière 
première à utiliser. Il revient donc à l’estimateur ou à l’estimatrice d’en suggérer de façon à 
satisfaire le mieux possible les besoins du client ou de la cliente et la rentabilité de l’entreprise. 
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 2.1 



58 

ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.2 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

2.2  DÉTERMINER LES PROCÉDÉS ET L ’ÉQUIPEMENT À UTILISER  

◊ Adéquation des procédés de production retenus :
- procédés d’impression; 
- procédés de finition. 

◊ Choix judicieux de l’équipement pour chaque opération.

◊ Justification pertinente des choix.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 2.2 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti : 

• que, techniquement, un même projet peut être réalisé sur différents types
d’équipements  que possède l’entreprise, par exemple, sur une presse numérique ou
une presse offset à feuilles;

• que l’équipement utilisé aura une influence directe tant sur  le coût de production  du
projet que sur la qualité du produit . Rappelez-lui qu’à qualité égale ou supérieure, plus
bas sera le coût et le prix de vente, plus les chances de décrocher le contrat seront
élevées;

• qu’en général, le choix de l’équipement permettant de réaliser le projet devrait s’imposer
de lui-même. Cependant, dans de nombreux cas, il faudra choisir l’équipement le plus
optimal , c’est-à-dire celui qui permettra de réduire les coûts et de produire une
estimation concurrentielle.

ATTENTION : Le présent élément de compétence vise à permettre à l’apprentie ou à l’apprenti : 

• non pas à faire le choix final  de l’équipement le plus optimal, ce qui est l’objectif de la
compétence 3;

• mais plutôt à déterminer quelles sont les options d’équipement à sa disposition pour bâtir
et comparer des variantes de schémas d’imposition (voir l’élément de compétence 3.1).
C’est à partir de ces schémas que le choix final pourra être effectué de façon éclairée.

Capacités de chaque type d’équipement 

Exigez de l’apprentie ou de l’apprenti qu’elle ou il assimile le plus possible l’information 
concernant les capacités, les performances et les limites de chaque pièce d’équipement  
de l’entreprise (voir l’élément de compétence 4.1 « Mettre à jour son expertise de la chaîne 
graphique »). 

Expliquez-lui que cette connaissance est essentielle pour exercer son métier d’estimateur ou 
d’estimatrice. Plus cette expertise sera maîtrisée, plus justes et faciles seront les estimations à 
produire.  
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Adéquation du procédé d’impression et de finition 

Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti à sélectionner le type de procédé  d’impression ou de 
finition en fonction de la qualité recherchée  du produit. Ce choix dépend :  

• des types d’équipement dont dispose l’entreprise;

• des sous-traitants potentiels à sa disposition.

Évidemment, pour que l’apprentie ou l’apprenti soit en mesure d’effectuer des choix éclairés 
parmi les procédés, prenez le temps de les lui décrire  en précisant leurs possibilités et leurs 
limites, mais aussi leurs avantages et leurs inconvénients :  

• lithographie rotative ou à feuilles;

• flexographie;

• sérigraphie;

• procédés de finition;

• procédés complémentaires;

• etc.

Choix de l’équipement possible 

Une fois le type de procédé établi, il lui faut choisir l’équipement pouvant servir à réaliser le 
projet. Décrivez les critères  permettant de déterminer les différents équipements qu’il sera 
possible d’utiliser :  

• la capacité à traiter le format du support d’impression ;

• la qualité  recherchée du produit;

• la quantité à produire  compte tenu de la vitesse et de la rentabilité de l’équipement.
Par exemple, le numérique est généralement plus performant pour une petite quantité;

• autres.

Justification des choix 

Expliquez-lui qu’à tout moment un estimateur ou une estimatrice doit être capable d’expliquer 
et de justifier ses choix d’équipement. Il faut donc baser les choix sur les caractéristiques de 
chaque équipement et sur les exigences du projet.    
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 2.2 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.3 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

2.3  DÉTERMINER LA SÉQUENCE DES OPÉRATIONS  

◊ Description précise de la séquence des opérations.

◊ Séquence proposée optimale.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 2.3 

Enseignez à l’apprentie ou à l’apprenti à déterminer les différentes étapes de la réalisation  du 
produit. Par exemple, la séquence standard pour la finition d’une brochure pourrait être : 1) 
couper; 2) plier; 3) brocher; et 4) trouer. 

S’il y a lieu, montrez à inclure dans les étapes de la séquence : 

• les commandes  de matières premières chez les fournisseurs si le produit n’est pas en
stock et qu’aucune solution de remplacement n’est possible. Expliquez que le délai de
livraison doit être pris en considération;

• tout travail effectué lors

o de la préimpression  : saisie, traitement de l’image, montage, production
d’épreuve, production de plaque, etc.,

o de l’impression  : mises en train pour chaque élément du projet, tirage, y compris
les différentes passes  du support d’impression dans les équipements, les
changements de plaques et le lavage des presses,

o de la finition  (sans oublier les différentes passes) pour chaque procédé,

o de l’apport des sous-traitants , y compris le transport des produits semi-finis
entre les entreprises;

• la livraison.

Expliquez : 

• qu’à chacune des étapes de la séquence correspond un coût  que l’estimateur ou
l’estimatrice devra calculer (compétence 3) pour préparer l’estimation;

• qu’il est essentiel de déterminer cette séquence pour s’assurer de ne pas oublier une
étape  lorsque viendra le temps de préparer l’estimation;

• que, si le projet à réaliser est le moindrement complexe, il peut être avantageux
d’imaginer différentes variantes de séquences  en modifiant l’équipement et certaines
matières premières à utiliser. Ces variantes pourront être comparées et la plus
avantageuse pourra être retenue pour la soumission;

• qu’une erreur dans la détermination de la séquence peut avoir un effet direct sur la
qualité de l’estimation et faire une différence entre un projet rentable et un autre vendu
à perte.
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 2.3 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.4 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

2.4  ÉVALUER LA COMPATIBILITÉ RÉCIPROQUE DES INTRANTS ET DE L ’ÉQUIPEMENT 

◊ Vérification correcte de la compatibilité des matières premières, des consommables et
de l’équipement sélectionnés.

◊ Association judicieuse des intrants et des équipements en fonction du niveau de qualité
attendu.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 2.4 

Expliquez que les éléments d’un projet (matières premières, consommables et équipement) 
peuvent être incompatibles entre eux et compromettre la réussite de celui-ci.  

• Donnez à l’apprentie ou à l’apprenti des exemples d’incompatibilité  qu’il convient
d’éviter.

• Montrez comment détecter  de telles incompatibilités, c’est-à-dire comment vérifier la
conformité des matières premières, des consommables et des différents équipements
par rapport au projet à accomplir.

• Montrez notamment à vérifier que le format du support d’impression  est compatible
avec les différents équipements tout au long de la séquence de production.

• Inculquez l’attitude de ne jamais rien tenir pour acquis .

o Montrez à poser des questions  pertinentes aux personnes concernées
relativement à toute incertitude liée à la réalisation du projet.

o S’il y a lieu, proposez-lui de demander à la production d’effectuer des tests  avec
différentes matières premières (support d’impression, encre, machine, etc.) et
différents équipements.

• En cas d’incompatibilité (anticipée ou vérifiée par des tests), enseignez également à
choisir ou à proposer des solutions de rechange . Par exemple, il peut être opportun de
choisir des matériaux compatibles avec :

o les opérations subséquentes à l’impression;

o les UV, les solvants ou le toner;

o etc.

Bien sûr, en estimation, les délais sont souvent très courts et la possibilité de prendre du temps 
pour se poser toutes les questions utiles est souvent limitée. Cependant, expliquez que chercher 
à aller trop vite peut mener à commettre des erreurs. Rappelez le dicton « pour aller plus vite, il 
faut parfois prendre son temps ».    
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 2.4 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.5 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

2.5  PROPOSER DES VARIANTES D ’OPTIMISATION À UN PROJET 

◊ Variantes d’optimisation proposées, réalistes et économiques.

◊ Démonstration judicieuse du bien-fondé des variantes.

◊ Concertation adéquate avec le personnel de vente.

◊ Conseils pertinents offerts à la clientèle et au personnel de vente.

◊ Choix judicieux du moyen de transmission de l’information.

◊ Clarté des informations et des explications fournies.

◊ Utilisation appropriée de techniques de négociation et d’argumentation.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 2.5 

Expliquez qu’un estimateur ou une estimatrice doit constamment penser à des solutions de 
remplacement  quant aux matières premières, à l’équipement et à la séquence des opérations, 
surtout si une incompatibilité entre certains de ces éléments est détectée.  

Lorsque c’est le cas, ces solutions de remplacement doivent être présentées  au représentant 
ou à la représentante, ou bien au client ou à la cliente, et ce, aux fins d’approbation .  

Variantes d’optimisation réalistes et économiques 

Lors d’une présentation pour obtenir une approbation, l’estimateur ou l’estimatrice doit réussir à 
convaincre le personnel de vente ou bien le client ou la cliente que la solution proposée est 
avantageuse. Il ou elle doit par conséquent faire la démonstration du bien-fondé de ces  
variantes . 

Ces solutions de remplacement doivent donc être : 

• réalisables  techniquement . Il importe à l’estimateur ou à l’estimatrice de s’assurer de
le confirmer au personnel technique (élément de compétence 2.6);

• avantageuses  pour la clientèle (meilleure qualité ou plus économiques) ou, à tout le
moins, ne présenter qu’un minimum de désavantages

o par exemple, il peut être judicieux de proposer des étiquettes en plastique, plus
chères que celles en papier, mais mieux adaptées si elles doivent être apposées
sur des bouteilles allant sous la douche;

• permettre à l’entreprise

o un gain d’efficacité , ce qui lui permet d’offrir un prix plus concurrentiel,

o une plus grande rentabilité .
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Concertation avec le personnel de vente 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti l’importance de bien se concerter  avec le personnel de 
vente et de chercher en tout temps à s’en faire un allié  :  

• à moins d’une politique contraire de l’entreprise sur ce point, il est toujours préférable de
proposer les modifications relatives au projet d’abord au personnel de vente avant d’en
parler à la clientèle;

• c’est le personnel de vente qui connaît le mieux ses clients, ses besoins et ses attentes.
C’est donc lui qui est le mieux placé

o soit pour négocier directement avec eux des modifications relatives au projet,

o soit pour conseiller l’estimateur ou l’estimatrice sur la manière d’aborder la
clientèle, si c’est lui ou elle qui doit présenter ces modifications;

• il faut aider le personnel de vente à gagner en crédibilité aux yeux de sa clientèle et
contribuer à préserver sa relation avec elle. Il convient donc de l’outiller avec les données
les plus justes et les plus complètes possible.

Rôle de conseil envers la clientèle et le personnel de vente 

Expliquez qu’en plus de l’information et des renseignements qu’il faut donner à la clientèle et au 
personnel de vente, l’estimateur ou l’estimatrice peut être appelé à donner des conseils 
d’experts.   

Décrivez les avantages  de bien conseiller la clientèle et le personnel de vente : 

• leur faire profiter de ses connaissances et les aider à faire des choix éclairés;

• accroître la satisfaction de la clientèle;

• s’il y a lieu, augmenter les ventes et le chiffre d’affaires;

• projeter une image de professionnalisme.

Invitez l’apprentie ou l’apprenti : 

• à approfondir ses connaissances et son expertise  de la chaîne graphique (élément
de compétence 4.1) pour mieux conseiller les gens;

• à donner des conseils utiles et justes . Rappelez-lui que, lorsqu’il ou elle ne connaît
pas la réponse à une question, il vaut mieux dire qu’on s’informera plutôt que de dire
n’importe quoi.

Moyen de transmission de l’information  

Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti à utiliser le moyen le plus approprié pour transmettre de 
l’information au personnel de vente ou à la clientèle.  

• Courriel.

• Face à face ou par téléphone si les choix proposés sont quelque peu complexes à
décrire ou s’il faut argumenter, ou encore s’il faut montrer un échantillon.

• Par le représentant ou la représentante.

• Par la poste si un échantillon de matière première ou un test doit être envoyé.
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Expliquez que ce choix peut dépendre de différents facteurs : 

• l’importance ou l’ampleur du projet;

• la portée des modifications proposées sur le produit final;

• la complexité de la solution de remplacement proposée;

• la politique de l’entreprise dans ce domaine;

• autres.

Clarté de l’information et des explications 

Expliquez l’importance, pour l’estimateur ou l’estimatrice, de donner de l’information et des 
explications claires au personnel de vente ou à la clientèle. 

• Rappelez que toute incompréhension peut être une source d’insatisfaction, voire de
mésentente pouvant avoir des conséquences financières importantes.

• S’il y a lieu, montrez à parler lentement tout en articulant  de façon à être bien compris.

• Montrez également à vulgariser les notions techniques . Rappelez-lui que la clientèle
n’est pas experte en imprimerie. Il faut donc continuellement :

o simplifier son discours et les notions de la chaîne graphique;

o utiliser des mots de tous les jours. Par exemple, utiliser le terme couteau au lieu
de massicot;

o prendre le temps d’expliquer les choix proposés lorsque nécessaire, tout en
limitant les explications pour ne pas ennuyer son interlocuteur;

o utiliser des exemples concrets. Par exemple, s’il est question de « grammage »,
il peut être utile d’apporter des échantillons de papiers différents pour illustrer son
propos.

• Lorsque l’information est importante pour une bonne entente, suggérez de vérifier la
qualité de la compréhension de la personne en lui demandant de répéter ou de résumer
ce qu’elle a saisi.
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Utilisation appropriée de techniques de négociation et d’argumentation 

La capacité à faire adopter des variantes d’optimisation repose essentiellement sur des 
aptitudes de « vendeur ». Discutez avec l’apprentie ou l’apprenti des étapes clés d’une vente  
lorsqu’elle ou il doit convaincre une personne (le personnel de vente, la clientèle, la haute 
direction) du bien-fondé de ses propositions de modification du projet. 

1. Établir le  contact , c’est-à-dire établir la relation avec la personne à convaincre :
l’accueillir et créer un lien « amical » à l’aide de formules de politesse de base et en
s’intéressant à « son histoire personnelle » avant d’aborder ses besoins particuliers.

2. S’informer  du besoin  de la personne, le comprendre : poser des questions, faire
préciser la finalité de l’imprimé, le niveau de qualité désiré, etc.

3. Présenter les  solutions de remplacement  par rapport aux besoins exprimés :

o Proposer les variantes d’optimisation, suggérez des choix;

o Décrire ces variantes avec conviction;

o Présenter les avantages des différentes variantes, et ce, quant aux besoins
repérés chez la clientèle (p. ex., qualité, durabilité, prix et autres caractéristiques
ou avantages);

o Utiliser des accessoires visuels ou des prototypes.

4. Argumenter , répondre aux objections et négocier  :

o Écouter les commentaires et les objections sans chercher à contredire;

o Répondre aux questions sur les variantes d’optimisation en utilisant des formules
positives et en mettant en évidence les avantages de les choisir;

o Faire découvrir les avantages des différentes variantes d’optimisation
présentées, et ce, relativement aux besoins repérés;

o Chercher des solutions aux objections qui avantagent tout le monde.

5. Conclure la « vente » du changement proposé . Aider le client à prendre une décision :

o en valorisant ses choix. Par exemple : « Vous avez fait un excellent choix en
prenant ce papier, vous ne le regretterez pas »;

o en utilisant des références rassurantes. Par exemple, « Ce papier est notre
meilleur vendeur »; « C’est personnellement mon papier préféré »; « Ce procédé
d’impression est notre spécialité »; « Plusieurs de nos clients viennent tout
spécialement pour notre capacité à produire ce genre d’embossage »; « C’est le
papier sur lequel on reçoit le plus de bons commentaires ».

Conditions de succès 

Expliquez que l’art de « conseiller », de « suggérer » et de « vendre » est grandement facilité 
lorsque les conditions de réussite suivantes sont réunies : 

• Les besoins  du client ont déjà été identifiés . Les conseils et les suggestions doivent
répondre à ces besoins;
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• La connaissance des matières premières et des procédés est maîtrisée. Les conseils
et les suggestions doivent être basés sur cette expertise;

• La clientèle a été mise en confiance  pour qu’elle accepte de se laisser conseiller et
influencer. Une telle confiance s’est bâtie en faisant les efforts nécessaires pour
développer la relation, mais aussi en démontrant :

o de l’écoute pour les besoins de cette clientèle et un intérêt indéniable pour les
satisfaire;

o son expertise du métier et des produits;

o une attitude et des comportements professionnels.

• L’estimateur ou l’estimatrice doit être dynamique, allumé  et enthousiaste . Rappelez à
quel point il est difficile de se laisser influencer par un conseiller blasé, peu motivé ou
qui a l’air de dormir debout.
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 2.5 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 2.6 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

2.6 VALIDER LES SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES D ’UN PROJET 

◊ Concertation adéquate avec le personnel de production.

◊ Justification pertinente des informations et des choix présentés.

◊ Choix judicieux du moyen de transmission de l’information.

◊ Clarté des informations et des conseils techniques.

◊ Justesse des conseils techniques prodigués.

◊ Vérification adéquate des choix techniques et de l’échéancier.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 2.6 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti qu’il est souvent nécessaire de confirmer avec le 
personnel de production : 

• que ses choix quant aux matières premières, à l’équipement et à la séquence des
opérations sont pertinents;

• que le projet, tel qu’elle ou il l’a pensé, sera techniquement réalisable;

• qu’il n’y a pas d’incompatibilité entre certains de ces éléments.

Concertation avec le personnel de production 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti l’importance de bien se concerter avec le personnel de 
production . 

• Soulignez la nécessité d’agir en tout temps dans le respect des autres membres du
personnel et de susciter leur collaboration par une attitude positive et bienveillante .

• Montrez-lui à présenter l’information et les choix de façon à être compris. L’information
doit être pertinente, claire et complète .

• Rappelez-lui que la meilleure façon d’obtenir la collaboration de quelqu’un consiste non
pas à dire ou à imposer, mais à poser des questions  et à demander conseil  ou des
suggestions.
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Justification des informations et des choix 

Dans certains cas, l’estimateur ou l’estimatrice doit présenter au personnel de production ou 
aux sous-traitants un projet imaginé avec créativité, voire en dehors des normes pour obtenir 
un avantage compétitif sur la concurrence.  

Enseignez-lui à présenter ses choix de façon à convaincre ces personnes d’adopter les 
caractéristiques techniques de sa proposition, donc d’essayer de réaliser le projet tel qu’il a été 
imaginé pour la soumission. Pour y arriver, il lui faut : 

• être convaincu de la valeur de sa proposition et de sa propre expertise. À ce sujet,
rappelez-lui l’importance d’approfondir ses connaissances et son expertise  de la
chaîne graphique (élément de compétence 4.1) pour mieux conseiller les gens;

• prendre le temps d’expliquer et de décrire le projet aux personnes concernées. Montrez-
lui à choisir le moyen de communication le plus approprié selon la situation : par
téléphone, par courriel ou en personne;

• répondre aux objections avec expertise en se basant sur les spécifications techniques
connues des matières premières et des machines et en se référant aux tests ou aux
résultats antérieurs obtenus;

• présenter un schéma, un modèle ou un prototype concret;

• proposer de faire des tests, au besoin.
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 2.6 
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PRÉCISIONS SUR LA  CONFIRMATION DE LA  MAÎTRISE DE LA  COMPÉTENCE 2 

◊ Pour attester la maîtrise de cette compétence, vous devez vérifier si les différentes situations
d’apprentissage portant sur la formulation des caractéristiques techniques d’un projet se
sont déroulées en fonction de tous les critères de performance généraux et particuliers
indiqués pour cette compétence.

◊ Vous disposez également, dans le présent guide, de plusieurs précisions pour chaque
élément de compétence. Celles-ci constituent des aide-mémoire utiles non seulement pour
l’apprentissage, mais aussi pour vous assurer de la maîtrise de chacun des aspects
importants de l’élément de compétence.

◊ En accord avec chacune des sections de ce module, l’apprentie ou l’apprenti devra être en
mesure de formuler les caractéristiques techniques d’un projet :

• avec succès et assurance;

• à plusieurs reprises : elle ou il doit pouvoir reproduire ce succès afin de démontrer
qu’il n’est pas dû au hasard;

• en sachant pleinement ce qu’elle ou il fait et pourquoi elle ou il le fait. L’apprentie ou
l’apprenti doit pouvoir expliquer la raison d’être de ses gestes.

• sans nécessiter de supervision dans l’exécution de cette compétence. En d’autres
termes, vous devriez pouvoir lui confier avec assurance la responsabilité complète de
la formulation des caractéristiques techniques d’un projet.

◊ L’apposition des initiales et des signatures aux endroits appropriés dans le carnet confirmera
l’acquisition de l’ensemble de la compétence de ce module. Il doit être signé par :

• la compagne ou le compagnon;

• l’apprentie ou l’apprenti;

• la personne responsable dans l’entreprise — l’employeur.



75 

ÉNONCÉ DE LA COMPÉTENCE 3
PRODUIRE UN DEVIS ESTIMATIF ET UNE 

SOUMISSION 

CONTEXTE DE RÉALISATION 
◊ À partir :

• d’une demande de soumission décrivant les caractéristiques du projet et
comprenant le matériel à reproduire;

• de consignes verbales ou écrites;
• d’un devis estimatif et d’un dossier de production antérieur.

◊ À l’aide :
• d’un matériel de bricolage diversifié;
• d’un logiciel ou d’un outil d’estimation;
• de logiciels courants de bureautique;
• de systèmes de transmission et d’archivage de fichiers.

◊ Selon
• les listes de prix et les autres paramètres d’estimation de l’établissement;
• les offres et les contrats de service des sous-traitants et des fournisseurs;
• le contexte d’affaires de la demande;
• le volume de travail de l’établissement au moment de la période prévue de

production.

CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE 
◊ Questionnement pertinent adressé aux personnes concernées.
◊ Respect :

• des objectifs de productivité et de rentabilité de l’établissement;
• des politiques, des procédures et des normes de l’établissement.

ATTITUDES ET COMPORTEMENT PROFESSIONNELS LIÉS À LA
COMPÉTENCE 3 

◊ Sens de la planification et de l’organisation, ordre et méthode.

◊ Curiosité pour s’informer et aller au-devant de l’information.

◊ Proactivité — prévoir le travail à faire et les contraintes à prendre en considération.

◊ Créativité, débrouillardise et adaptabilité pour trouver des solutions.

◊ Autonomie et esprit de décision.

◊ Esprit d’analyse, jugement, sens de la logique et mémoire.

◊ Soin, minutie, souci du détail.

◊ Vigilance et attention.

◊ Souci d’optimiser son temps et de rentabiliser les ressources.

◊ Respect et ouverture à l’égard de la clientèle et des autres membres du personnel.

◊ Ouverture à la critique.
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SAVOIRS ESSENTIELS LIÉS À LA  COMPÉTENCE 3

◊ Les bases du vocabulaire de la chaîne graphique.

◊ Les différents types de procédés de prépresse, d’impression et de finition.

◊ La chaîne graphique propre à l’entreprise.

◊ Les caractéristiques techniques et les capacités des équipements de production de
l’entreprise et des principaux sous-traitants.

◊ Les spécifications techniques des différentes matières premières.

◊ Les techniques d’imposition.

◊ Les méthodes d’estimation.

◊ Les notions de base de la présentation de projet, de la vente et de la négociation.

PROGRESSION DES APPRENTISSAGES  LIÉS À LA  COMPÉTENCE 3 

Le niveau de complexité et de difficulté de ce qui est confié à l’apprentie ou à l’apprenti doit être 
adapté à son expérience et à ses acquis. 

Les experts ont suggéré un ordre logique de progression des apprentissages. Celui-ci doit 
évidemment être adapté à chaque situation. 

Au début : 

• sélectionner des fournisseurs et des sous-traitants;

• rédiger des appels d’offres pour les fournisseurs et les sous-traitants;

• préparer une soumission (lorsque le devis estimatif est établi).

Lorsqu’une certaine expérience est acquise : 

• valider le prix d’un devis.

Lorsque la personne est plus expérimentée : 

• préparer un devis estimatif;

• élaborer un schéma d’imposition.

La maîtrise complète de ces deux derniers éléments de compétence sera probablement
acquise seulement à la fin du Programme, mais leur apprentissage doit commencer dès
le début de celui-ci.
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.1 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

3.1 ÉLABORER UN SCHÉMA D ’ IMPOSITION 

◊ Adéquation de l’imposition par rapport :
• au produit à réaliser;
• aux exigences et aux contraintes de chacune des étapes de la chaîne graphique;
• aux possibilités des équipements;
• aux économies à réaliser.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 3.1 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti ce qu’est un schéma d’imposition . 

• Expliquez que l’imposition consiste à positionner et à ordonnancer sur la surface entière
d’impression les éléments d’un produit à imprimer, c’est-à-dire les pages ou les poses
(UP), pour :

o que la surface des supports d’impression soit utilisée au maximum pour réduire
les coûts de matière première et de temps de presse;

o qu’après l’impression, le pliage et la rognure, les éléments d’un projet
apparaissent dans l’ordre logique.

• Montrez des exemples concrets de schémas et de maquettes.

• Expliquez que l’imposition finale est le résultat de plusieurs décisions où il faut prendre
en compte de nombreuses variables qui s’influencent entre elles.

Expliquez-lui l’importance du schéma d’imposition  pour le travail d’estimation. 

• En l’absence de visuel remis par la clientèle, il permet de se représenter concrètement
le projet à réaliser.

• Il permet d’optimiser le rendement de la production en disposant le plus d’éléments à
imprimer (les poses ou « UP ») sur un support d’impression :

o en tenant compte de toutes les contraintes de la chaîne graphique

� celles de l’impression, comme la prise de pinces, les marges, le 
chevauchement de couleur, etc., 

� celles de la finition, comme les coupes, le pliage, les trous, etc., 

� celles des procédés complémentaires, comme le positionnement de 
l’embossage pour déterminer les marges; 

o en regroupant (imposant) différents projets sur un même support d’impression
(amalgames de projets).
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• Il permet d’être précis, de ne rien oublier, de débusquer les éventuels pièges et difficultés
techniques du projet. Expliquez que la préparation du schéma oblige à penser et à
prévoir tous les détails de chacune des étapes de la production comme :

o les étapes de l’impression, y compris un possible vernis, un laminage, etc.;

o les étapes de finition telles que la découpe, le pliage, le trouage, la reliure, etc.

• Il permet de répondre à la majorité des questions que la préparation du devis estimatif
soulève (voir l’élément de compétence 3.4).

Élaboration du schéma d’imposition 

Avant d’élaborer le schéma d’imposition, il est nécessaire à l’estimateur ou à l’estimatrice de se 
rappeler ou de préciser :  

• s’il y a lieu, les politiques de l’entreprise en matière de production et de commercialisation
des produits;

• le format du produit fini;

• les choix potentiels qui s’offrent à lui ou elle, ce qui permettra d’explorer différentes
variantes d’imposition

o les équipements aux différentes étapes de production (élément de
compétence 2.2),

o les supports d’impression en matière de genres et de dimensions (élément de
compétence 2.1).

Enseignez à établir l’imposition du produit  de façon optimale  en adaptant la procédure 
suivante à chaque situation.  

• Déterminer le nombre de feuilles d’impression dans la feuille d’achat brute. Expliquez
que la dimension des feuilles livrées par les fournisseurs doit être compatible avec les
minima et les maxima requis par les équipements.

• Déterminer le nombre de produits  à imprimer (poses ou UP) par support d’impression
en tenant compte des variables  telles que :

o le mode d’imposition  (recto, recto verso ou sheet-wise, demi-feuille ou work
and turn, tête-à-queue ou work and tumble, ou autres);

o les dimensions  (largeur x hauteur) du produit fini en fonction du support;

o l’intercalation : expliquez qu’il peut être avantageux d’essayer d’intercaler ou
d’imbriquer les poses sur le support en les inversant (p. ex., boites pliantes);

o les marges  pour la finition;

o les marges du support  d’impression pour la prise de pinces;

o le pliage  prévu : écrivez les principaux (p. ex., accordéon, angle droit, parallèle,
pli enveloppant, portefeuilles ou autre);
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o l’encartage , s’il y a lieu : montrez à calculer les marges pour tenir compte de la
compensation ou « push out »;

o l’orientation  (p. ex., régulier ou oblong) : expliquez que celle-ci dépend
notamment du sens du grain du support d’impression. Il faut s’assurer que celui-
ci ne craquera pas lors du pliage;

o les contraintes relatives à la répartition de l’encrage . Expliquez qu’il faut parfois
imposer de façon à éviter le chevauchement (crossover), c’est-à-dire que les
grandes masses de couleurs viennent contaminer les autres.

• Calculer le nombre de plaques , s’il y a lieu. Celui-ci dépendra notamment :

o du nombre de couleurs;

o de la quantité à tirer;

o du mode d’imposition.

• Calculer le nombre (quantité) de supports d’impression compte tenu de l’imposition.

• Calculer la gâche  à la mise en train, au tirage et à la finition.

• Déterminer la vitesse de l’équipement et le temps  pour produire la quantité prévue.
Expliquez comment utiliser les standards de production  établis pour chaque
équipement.

• Calculer le temps de main-d’œuvre  pour les travaux manuels de finition. Invitez la
personne à consulter le responsable de la finition pour obtenir une estimation la plus
juste possible.

• Concevoir différentes options en faisant des hypothèses créatives, et ce, pour explorer
les variantes les plus économiques  à produire.

Il convient de souligner à l’apprentie ou à l’apprenti que : 

• l’imposition est probablement l’élément de compétence le plus complexe à maîtriser ,
surtout lorsque les projets sont eux-mêmes complexes

o elle ou il devra donc fournir les efforts adéquats et faire preuve de patience pour
l’acquérir et devenir pleinement autonome,

o au début du programme d’apprentissage, la compagne ou le compagnon devrait
lui faire préparer l’imposition de projets simples avant de lui donner des projets
complexes à réaliser,

o la maîtrise totale de l’imposition devrait survenir à la fin du Programme;

• lorsqu’il y a un doute sur quelque élément du schéma que ce soit ou sur toute question
relative à la réalisation du produit, il est toujours préférable de consulter les
responsables  de la production ou toute autre personne en autorité;

• rappelez-lui le but de l’imposition : réduire au maximum le temps des opérations, le
nombre de supports d’impression et les plaques pour réduire le plus possible les coûts.
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 3.1 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.2 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

3.2  RÉDIGER DES APPELS D ’OFFRES POUR LES FOURNISSEURS ET LES SOUS-TRAITANTS  

◊ Détermination précise des paramètres du produit ou du service recherché.

◊ Formulation claire et précise de la demande.

◊ Justesse des exigences de l’appel d’offres.

◊ Choix judicieux des firmes invitées à soumissionner.

◊ Respect des politiques d’achat de l’entreprise.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 3.2 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti que, avant d’entreprendre la préparation d’un devis 
estimatif, l’estimateur ou l’estimatrice doit obtenir ou négocier : 

• les prix des matières premières qu’il ou elle devra commander;

• les soumissions des sous-traitants qui réaliseront certains éléments du projet.

Paramètres du produit ou du service recherché 

Montrez-lui à définir avec exactitude son besoin , donc ce qu’il faut obtenir des fournisseurs 
et des sous-traitants avant de les contacter. 

• Rappelez la maxime « un problème bien posé est à moitié résolu ».

• Expliquez que, plus la demande sera claire et explicite, plus les fournisseurs et les sous-
traitants proposeront des solutions adaptées et pertinentes.

Formulation de la demande 

Enseignez comment rédiger un appel d’offres  (cahier des charges) qui décrit les éléments 
de la demande que les fournisseurs devront satisfaire. 

• Utilisez des exemples concrets  d’appel d’offres déjà produits par l’entreprise. Pour un
sous-traitant, elle ou il peut évidemment s’inspirer des appels d’offres que l’entreprise
reçoit.
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• Montrez ce que doit comprendre un appel d’offres .

o Le résultat  à produire en précisant avec le plus de détails possible chaque
élément ou aspect du produit.

o Les options  du produit si plusieurs prix sont demandés.

o Les conditions  particulières à respecter, s’il y a lieu (p. ex., date de livraison,
prix maximum, devise à utiliser pour le prix, règles ou lois à respecter, etc.).

o Le nombre de copies de contrôle .

o Les conditions d’expédition .

o L’échéancier .

o Les conditions à respecter par le fournisseur pour la rédaction et l’expédition
de l’offre  de service.

o Les critères  de sélection de l’offre, s’il y a lieu (p. ex., qualité, plus bas
soumissionnaire, etc.).

• S’il y a lieu, invitez l’apprentie ou l’apprenti à prendre connaissance de la politique de
l’entreprise en matière d’achat et de sous-traitance , et incitez la personne à la
respecter intégralement lors de la rédaction de l’appel d’offres.

Inviter des fournisseurs et des sous-traitants à soumissionner 

Enseignez à l’apprentie ou à l’apprenti à mettre en concurrence plusieurs fournisseurs pour 
obtenir des solutions et des prix concurrentiels. Expliquez que, sans options ou solutions de 
rechange, il est toujours plus difficile de négocier.   

Montrez-lui à repérer des fournisseurs et des sous-traitants  et à dresser une liste selon leur 
spécialité. Leur prospection peut se faire :  

• à partir de références obtenues grâce au réseau de contacts;

• sur Internet;

• en discutant avec d’autres fournisseurs ou sous-traitants;

• en consultant les ressources professionnelles du secteur comme des annuaires, des
revues, des associations, etc.

Le choix des fournisseurs et des sous-traitants  appelés à soumissionner déprendra : 

• de leur spécialité  en communication graphique;

• de leur capacité de production  quant au volume et à la qualité;

• de l’historique de collaboration  avec l’entreprise

o montrez à consulter les évaluations des fournisseurs (voir l’élément de
compétence 4.3),

o il faut évidemment éviter de les inclure dans l’appel d’offres si l’évaluation n’est
pas favorable;

• de leur historique de prix . Par exemple, il n’est peut-être pas intéressant d’inviter une
firme dont les prix ne sont jamais concurrentiels;

• de leur disponibilité  pour réaliser le projet.
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Avant d’inviter les firmes à soumissionner, proposez à la personne : 

• de faire venir les représentants ou les représentantes des fournisseurs pour voir leurs
échantillons et entendre ce qu’ils ont à offrir;

• d’aller visiter les sous-traitants pour voir leurs capacités techniques.
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 3.2 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.3 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

3.3 SÉLECTIONNER DES FOURNISSEURS ET DES SOUS-TRAITANTS  

◊ Analyse rigoureuse des soumissions.

◊ Évaluation juste de la conformité des soumissions.

◊ Appréciation juste du prix compte tenu de la valeur marchande.

◊ Utilisation appropriée de techniques de négociation.

◊ Choix judicieux des soumissions selon les critères prescrits.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 3.3 

Analyse et choix des soumissions 

Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti comment évaluer les soumissions  reçues. 

• Plus elles sont volumineuses et complexes, plus il est important d’utiliser une méthode
rigoureuse  de sélection basée sur des critères  qui auront été définis au moment de la
préparation de l’appel d’offres.

• Exemples de critères  pour évaluer des soumissions.

o Le prix : c’est évidemment l’un des plus critiques. Expliquez que l’estimateur ou
l’estimatrice d’expérience doit être en mesure d’apprécier le prix en fonction de
la valeur du produit, du service sur le marché et des services de l’entreprise.

o La qualité et la pertinence du produit  ou du service proposé par rapport au
devis technique.

� L’estimateur ou l’estimatrice doit être en mesure de détecter tout écart 
entre les exigences de l’appel d’offres et ce que contient la soumission. 

� Tout écart détecté peut entraîner une demande d’explication ou de 
modification, une négociation à la baisse du prix ou encore un rejet pur et 
simple de la proposition.   

o L’échéancier  proposé ou le délai de livraison.

o Les garanties  offertes et le service après-vente .

o La réputation .
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Techniques de négociation 

Enseignez à l’apprentie ou à l’apprenti vos techniques pour négocier  avec les fournisseurs et 
les sous-traitants.  

Au besoin, invitez la personne : 

• à assister à vos discussions  avec la clientèle ou les préposés aux ventes pour qu’elle
se familiarise davantage avec ces techniques;

• à suivre un cours  ou à assister à un séminaire  pour perfectionner ses techniques dans
ce domaine;

• à consulter Internet  en inscrivant des mots clés comme « techniques de négociation »
dans un moteur de recherche. Nombreux sont les articles qui donnent des conseils
pratiques.

Rappelez la règle d’or  de toute négociation : l’entente finale doit être avantageuse pour les 
deux parties, donc elle doit être négociée avec une attitude « gagnant-gagnant ».  

Expliquez qu’il est possible de négocier un prix en utilisant des leviers  tels que : 

• le volume de la commande;

• un écart entre les exigences de l’appel d’offres et les solutions proposées par le
fournisseur;

• les devises utilisées;

• les possibilités d’affaires dans l’avenir;

• etc.
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 3.3 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.4 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

3.4  PRÉPARER UN DEVIS ESTIMATIF  

◊ Justesse des paramètres utilisés dans les outils d’estimation.

◊ Calculs appropriés des aspects non standards et des options du projet.

◊ Vérification adéquate des calculs et des autres résultats associés au devis.

◊ Justification pertinente des informations présentées dans le devis estimatif.

◊ Information du devis présentée de façon claire, juste et complète.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 3.4 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti : 

• que le but de l’estimation  consiste à s’assurer que le prix estimé et soumis à la clientèle
correspond au coût pour le produire, plus une marge permettant de dégager un profit;

• qu’avant de fixer un prix comprenant une telle marge, il convient de calculer d’abord le
coût  total du projet;

• qu’à cette étape, puisque le projet n’est pas encore réalisé et que plusieurs imprévus ou
changements peuvent survenir, il s’agit d’un calcul correspondant à une estimation du
coût en fonction des standards de l’entreprise;

• que l’estimation du coût total est donc primordiale

o pour éviter de vendre à perte . En effet, le prix fixé doit permettre de couvrir
toutes les dépenses engagées et de générer un bénéfice,

o pour adapter la stratégie de prix  (marge de profit) en fonction du marché,
notamment de la clientèle ciblée et de la concurrence;

• que le devis estimatif est le résultat de tout ce travail d’estimation des coûts.
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Le devis estimatif 

Enseignez à l’apprentie ou à l’apprenti à préparer le devis estimatif. 

• Au début du programme d’apprentissage, montrez-lui à préparer le devis à la main ,
même si l’entreprise dispose d’un logiciel.

o Expliquez-lui que, de cette façon, il comprendra beaucoup mieux ce qu’elle ou il
fait et ce que le logiciel fait.

o Plus tard, lorsqu’il y aura des erreurs, des problèmes ou des demandes hors
normes, elle ou il saura mieux quoi faire pour trouver des solutions.

o S’il y a lieu, lorsqu’elle ou il aura maîtrisé la méthode manuelle, montrez-lui le
fonctionnement du logiciel  d’estimation de l’entreprise. Plus celui-ci sera
maîtrisé plus efficace sera son travail.

• Montrez-lui à utiliser le modèle ou le gabarit  de devis utilisé par l’entreprise.

Expliquez : 

• qu’avant de rédiger un devis estimatif, l’estimateur ou l’estimatrice doit avoir en main
toutes les données  pertinentes;

• que toute information manquante ou toute erreur dans les données utilisées produira
une estimation erronée. Il lui faut donc penser à tout dans les moindres détails ;

• que, pour faire un travail consciencieux, il faut prendre le temps de calculer toutes les
options  explorées lors de la préparation du schéma d’imposition.

Justesse des paramètres d’estimation 

Montrez-lui à déterminer avec justesse, notamment à partir du schéma d’imposition, les 
paramètres d’estimation  appropriés. 

• Les intrants externes :

o coût des supports d’impression. Expliquez qu’il s’agit souvent du principal poste
de coût. C’est donc sur cet élément qu’il convient de travailler pour chercher à
les réduire;

o coûts des encres, des vernis et des autres matériaux d’impression;

o coûts des matériaux de finition (spirales, colle, etc.);

o coûts des matériaux d’emballage (boîtes, pellicules, palettes, etc.);

o coûts des matériaux de prépresse (p. ex., plaques).
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• Les intrants internes :

o il faut les décortiquer en fonction de chaque opération  effectuée tout au long
de la chaîne (prépresse, impression, finition et livraison);

o en principe, les frais standards  d’exploitation sont déterminés à partir de
l’historique de production de l’entreprise. Par exemple,

� taux horaire de la main-d’œuvre non classée (p. ex., les manœuvres du 
personnel de finition, etc.), 

� taux horaire des machines, 

� vitesse des machines selon le type de production, 

� temps des mises en train,  

� coût de livraison selon le mode utilisé, la distance de la clientèle, etc., 

� etc.; 

o ces standards sont inscrits dans le logiciel  d’estimation ou sur des listes.

Montrez-lui notamment à vérifier que ces paramètres sont à jour , sans quoi le coût estimé ne 
reflètera pas la réalité. Par exemple :  

• dans le doute concernant l’exactitude d’une liste de prix d’un fournisseur, l’apprentie ou
l’apprenti doit communiquer avec lui pour les vérifier;

• lorsque des prix sont donnés pour une marchandise, il est important de connaître l’unité
de mesure  ou de s’assurer que celle-ci est explicite. Par exemple, une tonne métrique
et une tonne impériale de matière première n’ont certainement pas le même prix;

• si le taux de change  est une variable à considérer, il faut prendre le plus à jour et,
éventuellement, prévoir une marge d’erreur;

• les frais standards d’exploitation  varient peu, mais il peut être utile de s’assurer qu’ils
sont exacts  (voir l’élément de compétence 4.2);

• lorsqu’une opération sort des normes  et ne figure pas dans les paramètres du système
ou sur une liste de prix, il faut éviter de « deviner » le coût , mais plutôt demander

o au personnel de production d’évaluer le temps personne-machine pour réaliser
le travail,

o aux fournisseurs de produire une soumission pour la matière première.
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Vérification des calculs et autres résultats 

Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti :  

• à contre-vérifier ses propres calculs du devis estimatif;

• à se poser la question : « Est-ce que les résultats obtenus sont vraisemblables ou
plausibles? » Amenez la personne à utiliser son jugement et son expérience acquise au
fil des jours pour détecter des aberrations ou des résultats qui semblent bizarres ou non
pertinents;

• à comparer les résultats avec l’historique des devis du client ou avec ceux de devis
similaires;

• s’il y a lieu, à demander à une autre personne de vérifier son devis estimatif et ses
calculs.
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 3.4 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.5 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

3.5  VALIDER LE PRIX D ’UN DEVIS 

◊ Paramètres du contexte d’affaires correctement pris en compte.

◊ Comparaison judicieuse d’une offre avec des projets antérieurs similaires.

◊ Appréciation correcte du prix calculé en fonction des paramètres.

◊ Justification adéquate de conserver ou de modifier le prix.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 3.5 

Rappelez à l’apprentie ou à l’apprenti : 

• que la décision de la clientèle de choisir une offre plutôt qu’une autre est souvent basée
sur le critère du plus bas soumissionnaire ;

• que la fixation du prix de vente  est donc, en communication graphique, l’un des enjeux
commerciaux les plus importants;

• que le coût total du projet et le prix établi dans un devis estimatif sont généralement le
fruit d’une série de calculs souvent mécaniques. Ce prix de vente « mathématique »
doit alors être mis en contexte  par rapport au marché et possiblement être rajusté en
conséquence.

Montrez-lui à mettre tous ses calculs en perspective  et à vérifier si la marge de profit 
proposée et, conséquemment, le prix de vente : 

• sont commercialement concurrentiels;

• inciteront le client à accepter la proposition;

• sont conformes aux pratiques de l’entreprise.

Expliquez que plusieurs paramètres  doivent être considérés quand vient le temps de valider le 
prix final à inscrire dans une soumission.  

• Historique de prix  facturés au client en question. Une baisse sera perçue
avantageusement, mais une hausse devra être justifiée.

• Le potentiel d’affaires  à long terme avec le client. Lorsque c’est le cas, il peut être
avantageux de réduire la marge de profit pour obtenir le projet ou conserver un lien
d’affaires durable.

• L’importance du projet  :

o en matière de potentiel de profits;

o en matière de positionnement stratégique dans un marché.

• La politique de prix  de l’entreprise.
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• Le carnet de commande s de l’entreprise et le niveau d’occupation de sa capacité de
production. C’est la loi de l’offre et de la demande.

o Un achalandage élevé permet de maintenir ses prix sans avoir à négocier à la
baisse.

o Un taux d’occupation faible peut inciter à proposer un prix permettant de
décrocher le contrat et ainsi de faire tourner l’usine.

• La concurrence .

o Plus celle-ci est féroce et obtient les contrats prometteurs, plus elle force
l’entreprise à adapter ses offres et ses prix.

o Par contre, si l’expertise ou la capacité de production de l’entreprise n’a pas ou
peu de concurrence, les marges peuvent être augmentées.

o L’éloignement de la concurrence et des coûts de transport élevés peuvent
représenter un avantage concurrentiel permettant d’éviter de réduire les prix.

• La volatilité des taux de change  peut également avoir une incidence sur le prix à fixer.
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 3.5 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 3.6 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

3.6 PRÉPARER UNE SOUMISSION 

◊ Rédaction claire et complète de la soumission.

◊ Concertation adéquate avec les autres membres du personnel.

◊ Justification pertinente des informations présentées dans la soumission.

◊ Choix judicieux du moyen de transmission de la soumission.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 3.6 

Enseignez à l’apprentie ou à l’apprenti comment rédiger des soumissions dans une langue 
claire  et qui respecte : 

• les exigences des appels d’offres de la clientèle;

• les éléments du devis estimatif;

• les politiques de l’entreprise;

• le gabarit de présentation de l’entreprise. S’il y a lieu, montrez-lui à générer le formulaire
de soumission à partir du logiciel de l’entreprise et à remplir les espaces pertinents. Par
exemple, et s’il y a lieu,

o les rabais sur le volume,

o les échéances de paiement,

o les échéances de livraison,

o le mode de livraison, avec ou sans palettisation,

o les prix selon les options,

o les clauses légales du contrat,

o etc.

Lorsque les soumissions à produire sont plus complexes qu’à l’ordinaire ou qu’elles sortent un 
tant soit peu des normes, proposez-lui de s’inspirer d’exemples  de soumission similaires déjà 
produits par l’entreprise. 
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Concertation avec les autres membres du personnel 

Expliquez que, lorsque l’ampleur ou la complexité d’une soumission dépasse un certain seuil 
(défini par une politique d’entreprise), les enjeux commerciaux et concurrentiels sont élevés.  

Il peut alors être nécessaire de se concerter avec  d’autres membres du personnel  : 

• tels que

o la haute direction,

o les préposés aux ventes et le service à la clientèle,

o le personnel de production et, tout spécialement, un gestionnaire de projet;

• pour s’assurer que la soumission produite est la meilleure et offrira le plus de chances
de décrocher le contrat. Une telle concertation pourrait avoir pour but

o de faire relire la soumission avant de l’envoyer, et ce, pour s’assurer qu’elle est
conforme et qu’il n’y a pas de coquilles,

o de s’assurer que toutes les éventualités ont été envisagées, qu’il n’y a pas
d’oublis pouvant s’avérer dommageable financièrement,

o de réviser chacun des arguments commerciaux de la soumission pour s’assurer
qu’ils sont les plus concurrentiels (options, prix, marge de profit, échéanciers,
mode de livraison, etc.),

o de préparer ou de réviser la stratégie de présentation et de négociation, s’il y a
lieu.

Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti à toujours bien se préparer pour ces rencontres . Elle ou 
il doit pouvoir : 

• décrire, expliquer et justifier  chaque élément de la proposition;

• au besoin, avoir des solutions de remplacement  à proposer dans une éventuelle
négociation avec le client;

• travailler en équipe  avec une attitude d’ouverture à la critique , de respect  mutuel et
de complicité .
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Moyen de transmission de la soumission 

Les soumissions simples  ou de petite envergure sont généralement transmises 
électroniquement dans les heures qui suivent la demande de prix.  

Mais, lorsqu’elles ont plus d’ampleur , le choix du moyen de transmission de la soumission 
peut devenir stratégique et avoir une influence sur la décision de la clientèle. Par exemple :   

• par courrier électronique . C’est le plus rapide, mais le plus impersonnel. Par ailleurs, il
ne permet pas d’envoyer de visuel comme une maquette;

• par courrier terrestre ;

• par le représentant ou la représentante .

o Celui-ci est souvent le mieux placé pour décrire une proposition complexe et
obtenir l’adhésion du client grâce à ses techniques de représentation.

o Le cas échéant, l’estimateur ou l’estimatrice peut lui préciser les paramètres de
négociation (prix, options de paiement, options techniques, etc.).

o Il ou elle peut se rendre disponible pour une communication téléphonique pour
toute question soulevée pendant la présentation.

• Présentation en face à face  par l’estimateur ou de l’estimatrice. Cette personne est
parfois la meilleure pour présenter et défendre les éléments techniques de la
soumission.

Montrez-lui à choisir le moyen  de transmission de la soumission en tenant compte,  par 
exemple :  

• de l’ampleur et de la complexité de la soumission;

• de la présence de visuel, comme des échantillons ou des maquettes;

• de l’échéance fixée pour la remettre au client;

• du canal de transmission précisé dans l’appel d’offres, s’il y a lieu;

• de l’adresse géographique du client;

• de l’historique de relation entre les préposés aux ventes et le client;

• des politiques de vente et de marketing de l’entreprise.
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 3.6 
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PRÉCISIONS SUR LA  CONFIRMATION DE LA  MAÎTRISE DE LA  COMPÉTENCE 3 

◊ Pour attester la maîtrise de cette compétence, vous devez vérifier si les différentes situations
d’apprentissage portant sur la production d’un devis estimatif et d’une soumission se sont
déroulées en fonction de tous les critères de performance généraux et particuliers indiqués
pour cette compétence.

◊ Vous disposez également, dans le présent guide, de plusieurs précisions pour chaque
élément de compétence. Celles-ci constituent des aide-mémoire utiles non seulement pour
l’apprentissage, mais aussi pour vous assurer de la maîtrise de chacun des aspects
importants de l’élément de compétence.

◊ En accord avec chacune des sections de ce module, l’apprentie ou l’apprenti devra être en
mesure de produire un devis estimatif et une soumission :

• avec succès et assurance;

• à plusieurs reprises : elle ou il doit pouvoir reproduire ce succès afin de démontrer
qu’il n’est pas dû au hasard;

• en sachant pleinement ce qu’elle ou il fait et pourquoi elle ou il le fait. L’apprentie ou
l’apprenti doit pouvoir expliquer la raison d’être de ses gestes.

• sans nécessiter de supervision dans l’exécution de cette compétence. En d’autres
termes, vous devriez pouvoir lui confier avec assurance la responsabilité complète de
la production d’un devis estimatif et d’une soumission.

◊ L’apposition des initiales et des signatures aux endroits appropriés dans le Carnet
confirmera l’acquisition de l’ensemble de la compétence de ce module. Il doit être signé par :

• la compagne ou le compagnon;

• l’apprentie ou l’apprenti;

• la personne responsable dans l’entreprise — l’employeur.
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ÉNONCÉ DE LA COMPÉTENCE 4
AMÉLIORER LES PRATIQUES 

D’ESTIMATION DE L’ÉTABLISSEMENT  

CONTEXTE DE RÉALISATION 
◊ À partir :

• de consignes verbales et écrites;
• de devis estimatifs et de soumissions antérieures;
• de calculs et d’analyses de coûts de revient.

◊ À l’aide :
• d’un logiciel ou d’un outil d’estimation;
• de logiciels courants de bureautique;
• de documentation pertinente.

◊ Selon
• l’information sur les procédés de la chaîne graphique, les matières premières et

les équipements;
• les rapports de rendement sur les travaux réalisés ainsi que les résultats

d’affaires de l’établissement;
• l’information et les rapports sur la concurrence;
• les évaluations des fournisseurs et des sous-traitants;
• les listes de prix et les autres paramètres d’estimation de l’établissement;
• les standards de production et les objectifs de productivité de l’établissement.

CRITÈRES GÉNÉRAUX DE PERFORMANCE 
◊ Coopération et concertation adéquates avec les autres membres du personnel.
◊ Questionnement pertinent adressé aux personnes concernées.
◊ Respect des politiques, des procédures et des normes de l’établissement

ATTITUDES ET COMPORTEMENT PROFESSIONNELS LIÉS À LA
COMPÉTENCE 4 

◊ Sens de la planification et de l’organisation, ordre et méthode.

◊ Curiosité pour s’informer et aller au-devant de l’information.

◊ Créativité, débrouillardise et adaptabilité pour trouver des solutions.

◊ Autonomie et esprit de décision.

◊ Esprit d’analyse, jugement, sens de la logique et mémoire.

◊ Soin, minutie, souci du détail.

◊ Vigilance et attention.

◊ Souci d’optimiser son temps et de rentabiliser les ressources.

◊ Respect et ouverture à l’égard de la clientèle et des autres membres du personnel.

◊ Ouverture à la critique.
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SAVOIRS ESSENTIELS LIÉS À LA  COMPÉTENCE 4

◊ Les bases du vocabulaire de la chaîne graphique.

◊ Les différents types de procédés d’impression et de finition.

◊ La chaîne graphique propre à l’entreprise.

◊ Les caractéristiques techniques et les capacités des équipements de production de
l’entreprise et des principaux sous-traitants.

◊ Les spécifications techniques des différentes matières premières.

◊ Les notions de base de prix de revient.

◊ Les systèmes, les standards et les paramètres d’estimation de l’entreprise.

◊ Les méthodes d’estimation.

◊ Les méthodes de réseautage.

PROGRESSION DES APPRENTISSAGES  LIÉS À LA  COMPÉTENCE 4 

Le niveau de complexité et de difficulté de ce qui est confié à l’apprentie ou à l’apprenti doit être 
adapté à son expérience et à ses acquis. 

Les experts ont suggéré un ordre logique de progression des apprentissages. Celui-ci doit 
évidemment être adapté à chaque situation. 

Au début : 

• valider la qualité et la fiabilité des sous-traitants et des fournisseurs;

• mettre à jour son expertise de la chaîne graphique.

Lorsqu’une certaine expérience est acquise : 

• recommander des améliorations à apporter aux soumissions;

• interpréter les coûts de revient de travaux produits.
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.1 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

4.1 METTRE À JOUR SON EXPERTISE DE LA CHAÎNE GRAPHIQUE  

◊ Consultation de sources variées et fiables.

◊ Vigie régulière des nouveautés en ce qui concerne la chaîne graphique.

◊ Questionnement judicieux des fournisseurs et des sous-traitants sur leurs produits et
services.

◊ Échange constant d’information avec ses collègues de travail.

◊ Utilisation appropriée des nouveautés techniques et des matériaux émergents.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 4.1 

Rappelez à l’apprentie ou à l’apprenti que, dans le secteur des communications graphiques, les 
technologies évoluent  rapidement, mais aussi que les modes et les goûts des 
consommateurs changent .  

Incitez la personne à développer son expertise de la chaîne graphique , mais, surtout, à se 
mettre continuellement  à jour . Expliquez-lui l’importance de le faire.  

• Préparer des estimations qui tiennent compte des services et des produits les plus à jour
et les plus concurrentiels.

• Être capable de proposer des solutions de remplacement crédibles et pouvant satisfaire
les besoins de la clientèle.

• Préparer des schémas d’imposition créatifs et performants.

• Être en mesure de bien conseiller la clientèle, mais aussi les préposés aux ventes et le
personnel de production.

• Pouvoir justifier ses choix techniques, ses impositions et ses estimations de façon
convaincante.

• Utiliser les méthodes d’estimation les plus efficientes.

• Produire des estimations plus concurrentielles.
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Consultation de sources variées et fiables 

Enseignez-lui à consulter régulièrement diverses sources fiables pour mettre à jour ses 
compétences.  

• Proposez-lui de se familiariser avec les catalogues  des fournisseurs et leurs carnets
d’échantillons .

• Incitez la personne à s’informer des particularités des matières premières et des
équipements en consultant :

o les fiches techniques  pertinentes des équipements et des produits utilisés;

o les sites Internet des fournisseurs ;

o les revues spécialisées  du secteur.

• Organisez une visite :

o chez les fournisseurs  de matière première pour connaître les procédés de
fabrication de leurs produits;

o chez les sous-traitants  pour mieux connaître leurs capacités de production.

• Invitez également l’apprentie ou l’apprenti à assister  :

o aux présentations des fournisseurs  pour prendre connaissance des
différentes caractéristiques de leurs produits ou équipements. Mieux : n’attendez
pas qu’ils viennent, demandez-leur de venir;

o aux expositions et aux foires  spécialisées des communications graphiques.
C’est souvent le meilleur endroit pour découvrir les nouveautés dans le domaine.
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• S’il y a lieu, remettez-lui les rapports de l’entreprise concernant :

o les travaux de recherche et développement  pour des projets hors norme;

o les tests  de matières premières;

o les résultats ou les bilans de performance des travaux antérieurs .

• Dites-lui qu’en tout temps elle ou il peut consulter les  gens de la production  pour
s’informer des possibilités ou du potentiel des matières premières et des équipements
utilisés.

o Au besoin, encouragez la personne à assister à la production  (à toutes les
étapes de la chaîne) en l’incitant à poser toutes ses questions aux experts. Par
ailleurs, assurez-vous de la pleine collaboration de ces derniers.

o Présentez-lui des comparaisons de travaux semblables  réalisés sur les
différentes machines.

• Invitez la personne à assister à des présentations de vente  par les représentants ou
les représentantes de l’entreprise.

• Proposez-lui :

o de rester continuellement à l’affût , même après le travail, de produits imprimés
de compétiteurs potentiellement innovants  (boîtes, étiquettes, emballages,
etc.);

o de se demander comment ceux-ci ont été produits . Expliquez que, s’il existe,
c’est qu’il y a nécessairement des solutions pour le produire.

• Évidemment, elle ou il peut s’inscrire à des cours de perfectionnement  spécialisés
dans le domaine.

Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti : 

• à être assidu dans ses efforts pour rester à jour  dans le domaine. Pour y arriver, il lui
faut

o planifier dans son agenda des moments précis à consacrer à ce genre d’activités,

o être rigoureux et discipliné pour respecter cette planification;

• à être vigilant  et à rester à l’affût  de toute nouveauté (vigie);

• à intégrer sans attendre dans sa pratique d’estimation, et ce, pour éviter que ses efforts
de perfectionnement ne tombent dans l’oubli

o toute nouvelle expertise acquise,

o les nouveautés techniques et les matériaux émergents découverts.
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 4.1 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.2 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

4.2  INTERPRÉTER LES COÛTS DE REVIENT DE TRAVAUX PRODUITS  

◊ Interprétation judicieuse des écarts entre les coûts estimés et les coûts réels.

◊ Justesse des changements proposés aux listes de prix et autres paramètres
d’estimation.

◊ Justification adéquate de conserver ou de modifier les standards d’estimation.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 4.2 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti que le but du présent élément de compétence consiste à 
lui donner des outils pour s’assurer que son travail permet à l’entreprise de faire des profits. 

Rappelez-lui d’abord que :  

• le bénéfice  de l’entreprise correspond au prix payé par la clientèle (le chiffre d’affaires )
moins le coût de revient (les dépenses), c’est-à-dire l’ensemble des coûts  engagés
pour produire et livrer le produit;

• donc, pour faire des  profits  et être rentable, l’entreprise doit absolument fixer les prix
de vente de ses produits au-delà de ce qu’il en coûte pour les produire;

• inversement, une perte  survient lorsque le coût de revient est plus élevé que le prix du
produit demandé à la clientèle.

Écarts entre coûts estimés et coûts réels 

Expliquez :  

• qu’un devis estimatif est, par définition, basé sur une estimation , c’est-à-dire une
évaluation « approximative » du coût du projet avant sa réalisation;

• qu’une fois le projet réalisé, les coûts réels peuvent être différents du coût estimé.

Montrez à l’apprentie ou à l’apprenti à comparer ses estimations aux coûts de revient  des 
projets, et ce, pour : 

• vérifier si son travail d’estimation reflète bien la réalité des coûts payés par l’entreprise;

• s’assurer que l’entreprise fait des profits;

• adapter ses estimations en conséquence.



108 

Montrez-lui notamment comment détecter des écarts . 

• Il s’agit essentiellement de comparer les détails de chaque poste de coût estimé avec le
détail des coûts réels. Il faut alors chercher les postes de coût présentant un écart
important qui survient de projet en projet.

• Il peut être avantageux de faire uniquement l’exercice sur un échantillon de projets, en
choisissant par exemple ceux dont les coûts de revient sont douteux ou, encore, les
projets les plus importants.

• Indiquez à quelles personnes s’adresser pour obtenir les différents coûts de revient des
projets. En principe, elle ou il devrait pouvoir les obtenir de la comptabilité.

• Précisez à quelle fréquence vérifier les écarts entre les coûts estimés et les coûts réels.

Montrez-lui également comment interpréter les écarts . 

• Lorsqu’ils sont positifs  (l’estimation est plus élevée que le coût réel), l’entreprise fait du
profit. Cependant, il faut se demander, en discutant avec les propriétaires ou les autres
personnes en autorité :

o si ces profits sont suffisants. Dans le cas contraire, il y a peut-être des
rajustements à faire;

o si la marge de profit est trop élevée et que la vente n’a pas eu lieu, les prix fixés
ne sont peut-être pas assez concurrentiels.

• S’ils sont négatifs  (l’estimation est plus basse que le coût réel), il y a peut-être un déficit,
à moins que la marge de profit fixée compense la perte. Plusieurs actions sont alors
possibles :

o Corriger sa méthode d’estimation (voir l’élément de compétence 4.4);

o Proposer à une personne en autorité des rajustements dans les listes de prix et
des modifications des autres paramètres et standards d’estimation (inscrits sur
des chartes ou dans le logiciel d’estimation). Par exemple,

� coûts de la matière première utilisée. Est-ce que le prix du support 
d’impression a augmenté récemment? 

� taux horaire des machines. Sont-ils à jour? Est-ce que le pressier 
d’expérience a été remplacé par un autre moins performant? 

� la complexité du travail. A-t-elle eu une influence sur les performances de 
production estimées? 

� temps de travail manuel du personnel de finition mal évalué, 

� autres. 
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Calcul du coût de revient 

Bien que le calcul des coûts de revient  soit la responsabilité de la comptabilité, dans certaines 
entreprises, l’estimateur ou l’estimatrice peut être appelé à participer à son calcul. S’il y a lieu, 
montrez à l’apprentie ou à l’apprenti comment l’établir en faisant la somme totale des coûts 
directs et indirects  tels que : 

• les coûts d’achat  et d’approvisionnement. Ils comprennent notamment ceux de l’achat
de matières premières, de marchandises, de fournitures et de consommables;

• les coûts de production . Il s’agit de toutes les dépenses d’exploitation liées à la
production du produit tout au long de la chaîne graphique. Ils comprennent les coûts de
la main-d’œuvre, de la machinerie, du loyer, des assurances, de l’entretien, etc.;

• les coûts de la distribution . Ils incluent les dépenses de publicité, les dépenses liées
aux livraisons, aux opérations de marketing, etc.;

• les coûts administratifs .

Rappelez à l’apprentie ou à l’apprenti que ne pas prêter suffisamment attention aux coûts de 
revient comporte les risques suivants  : 

• celui de ne pas chercher à réduire les coûts;

• celui de fixer des prix trop bas qui ferait vendre à perte, ou trop haut, ce qui rend les
produits moins concurrentiels;

• celui de ne pas prendre en compte une éventuelle détérioration de la situation
financière de l’entreprise.
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 4.2 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.3 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

4.3  VALIDER LA QUALITÉ ET LA FIABILITÉ DES SOUS- TRAITANTS ET DES FOURNISSEURS 

◊ Appréciation juste des livrables des sous-traitants en fonction :

– des exigences des cahiers des charges;
– de la qualité des produits livrés;
– de la satisfaction de la clientèle.

◊ Évaluation correcte des fournisseurs.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 4.3 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti qu’un des aspects de l’amélioration des pratiques 
d’estimation repose sur le choix de l’entreprise de poursuivre ou non sa relation d’affaires avec 
ses fournisseurs et ses sous-traitants actuels.   

Indiquez à l’apprentie ou à l’apprenti les sources d’information  à sa disposition. 

• Soi-même . Elle ou il peut demander à voir un échantillon  du fournisseur ou du sous-
traitant et juger de la qualité reçue.

• Le personnel de production . C’est en principe lui qui est le mieux placé pour dire :

o qu’un produit commandé a été livré à temps;

o que la facturation correspond à l’entente;

o que ce qui a été livré correspond à ce qui a été commandé ou à ce qui était
indiqué dans l’entente

� nature exacte du produit, 

� qualité promise et attendue, 

� quantités. 

• Les préposés aux ventes ou au service à la clientèle , pour vérifier si les clients sont
satisfaits. Si des insatisfactions, voire des plaintes ont été enregistrées, apprenez-lui à
les analyser et à départager la responsabilité de l’entreprise de celle des fournisseurs et
des sous-traitants.

Un autre aspect à considérer est la disponibilité et la qualité du service  du fournisseur ou du 
sous-traitant. Par exemple :  

• est-ce que celui-ci rappelle dans la journée même ou bien le surlendemain?

• Lorsqu’un problème lui est rapporté, prend-il la situation au sérieux? Fait-il le nécessaire
pour corriger la situation? Agit-il avec diligence?
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Avant d’exclure  un fournisseur ou un sous-traitant de la liste des collaborateurs de l’entreprise, 
apprenez à : 

• demander des explications . Il se peut que des circonstances indépendantes de sa
volonté justifient les écarts de service notés et les non-conformités;

• s’assurer que le cahier des charges  (demande de soumission) qui leur avait été remis
était suffisamment précis et explicite , ou qu’il ne contenait pas d’erreurs ;

• s’assurer la collaboration de remplaçants crédibles et avantageux avant de signifier à
ces fournisseurs que l’entreprise ne considérera plus leurs services.

S’il s’agit de traiter avec de nouveaux sous-traitants ou fournisseurs , montrez à l’apprentie 
ou à l’apprenti comment confirmer leur qualité et leur fiabilité en demandant des références  à 
d’autres clients.     
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 4.3 
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ÉLÉMENT DE COMPÉTENCE 4.4 ET CRITÈRES PARTICULIERS DE PERFORMANCE  

4.4 RECOMMANDER DES AMÉLIORATIONS À APPORTER AUX SOUMISSIONS 

◊ Analyse rigoureuse des écarts entre les devis estimatifs et les résultats obtenus.

◊ Appréciation juste des estimations au regard de la qualité des produits livrés.

◊ Appréciation correcte des pratiques d’estimation de l’entreprise au regard de celles de
la concurrence.

◊ Interprétation adéquate des causes d’acceptation et de refus des soumissions.

◊ Suggestions d’améliorations réalistes et fonctionnelles.

PRÉCISIONS SUR L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 4.4 

Expliquez à l’apprentie ou à l’apprenti que la qualité et la précision des estimations qu’elle ou il 
produit sont des facteurs clés de la réussite commerciale de l’entreprise. Il importe donc de 
continuellement chercher à les améliorer. 

Enseignez-lui à développer une attitude critique  et à proposer  aux personnes en autorité des 
améliorations  par rapport à : 

• ses méthodes de travail  (Sont-elles efficaces? Comment produire plus rapidement et
avec moins d’erreurs ou d’oublis les schémas d’imposition, les devis estimatifs, les
soumissions?);

• ses outils de travail : logiciel, standards et paramètres d’estimation, etc. (Sont-ils
performants? Sont-ils à jour? Comment peut-on les améliorer? Est-ce que les personnes
qui les utilisent sont bien formées?);

• les résultats de son travail : devis estimatifs, soumissions, etc. (Les estimations sont-
elles précises? Permettent-elles d’obtenir les contrats ou sont-elles régulièrement
rejetées par la clientèle? Que doit-on faire de plus pour qu’elles soient plus précises et
plus concurrentielles?).

Causes d’acceptation et de refus des soumissions 

Expliquez que l’information la plus objective pour évaluer la qualité du travail de l’estimateur ou 
de l’estimatrice est l’acceptation ou le refus des soumissions par la clientèle.  

• Montrez-lui à communiquer avec le client  pour s’enquérir des raisons qui ont motivé
son choix , ou avec les préposés aux ventes pour qu’ils lui transmettent l’information.

o Pour quelles raisons l’offre a-t-elle été acceptée ou refusée? Sur quels éléments
a porté la décision?

o Comment améliorer les offres de la compagnie dans l’avenir?
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• Comme c’est souvent le plus bas soumissionnaire qui obtient le contrat, montrez à
analyser le schéma d’imposition et le devis estimatif  pour :

o déterminer quels éléments auraient pu être améliorés pour obtenir un coût plus
bas;

o découvrir s’il y a eu des erreurs ou des oublis.

� Expliquez qu’un simple détail peut faire une différence. 

� Recommandez-lui de toujours faire relire et contre-vérifier les 
soumissions importantes par d’autres estimateurs ou estimatrices, par les 
préposés aux ventes ou par la direction de l’entreprise.  

Montrez-lui comment analyser les écarts entre les devis estimatifs et les résultats et à 
proposer des correctifs pertinents . 

• Rappelez-lui comment détecter  ces écarts (voir l’élément de compétence 4.2).

• Pour chaque élément où un écart important est mis en évidence, montrez-lui à en
déterminer la cause.

o Les listes de prix et les autres paramètres et standards d’estimation sont-ils à
jour?

o Un bris d’équipement ou un retard de livraison de matière première est-il
survenu?

o Les performances de la production sont-elles correctement documentées?

o Est-ce que le personnel de production a suivi le nouveau schéma d’imposition tel
qu’il a été proposé ou a-t-il plutôt suivi un schéma périmé?

o Etc.

Pratiques d’estimation de l’entreprise au regard de celles de la concurrence 

Une bonne façon d’améliorer les devis estimatifs et les soumissions consiste à comparer les 
offres de l’entreprise à celles de la concurrence. À partir de cette comparaison, l’estimateur ou 
l’estimatrice peut : 

• confirmer qu’il ou elle est sur la bonne voie dans la manière d’accomplir son travail;

• chercher à adapter ses méthodes et ses estimations.

Expliquez qu’il n’est évidemment pas possible d’obtenir les soumissions des concurrents, mais 
en s’y prenant bien, quelqu’un de débrouillard peut obtenir une foule de renseignements. Avec 
un peu d’intelligence, de jugement et de déduction, ceux-ci révèlent bien des choses.  

Dévoilez-lui les trucs du métier pour s’informer sur les concurrents et leurs pratiques. 

• Questionner les clients  (ou le personnel de vente si c’est lui qui est en contact avec la
clientèle) pour essayer de savoir :

o qui a obtenu tel ou tel contrat;

o quels ont été les éléments ayant permis à la concurrence de se démarquer;

o etc.
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• Questionner les fournisseurs . Montrez comment discuter avec eux de façon à les faire
parler librement de la concurrence (équipement à leur disposition, matière première
utilisée, etc.).

• Analyser les produits de la concurrence , s’il est possible de mettre la main sur ceux-
ci.

• Consulter la publicité et le site Internet des concurrents  pour connaître leurs produits,
leurs équipements, leurs listes de prix, etc.

• Montrez où et comment obtenir des renseignements lorsque la clientèle est
gouvernementale. Expliquez que cette information est souvent publique et accessible.
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NOTES DE LA  COMPAGNE OU DU COMPAGNON D’APPRENTISSAGE  SUR
L’APPRENTISSAGE  DE L’ÉLÉMENT  DE COMPÉTENCE 4.4 
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PRÉCISIONS SUR LA  CONFIRMATION DE LA  MAÎTRISE DE LA  COMPÉTENCE 4 

◊ Pour attester la maîtrise de cette compétence, vous devez vérifier si les différentes situations
d’apprentissage portant sur l’amélioration des pratiques d’estimation de l’établissement se
sont déroulées en fonction de tous les critères de performance généraux et particuliers
indiqués pour cette compétence.

◊ Vous disposez également, dans le présent guide, de plusieurs précisions pour chaque
élément de compétence. Celles-ci constituent des aide-mémoire utiles non seulement pour
l’apprentissage, mais aussi pour vous assurer de la maîtrise de chacun des aspects
importants de l’élément de compétence.

◊ En accord avec chacune des sections de ce module, l’apprentie ou l’apprenti devra être en
mesure d’améliorer les pratiques d’estimation de l’établissement :

• avec succès et assurance;

• à plusieurs reprises : elle ou il doit pouvoir reproduire ce succès afin de démontrer
qu’il n’est pas dû au hasard;

• en sachant pleinement ce qu’elle ou il fait et pourquoi elle ou il le fait. L’apprentie ou
l’apprenti doit pouvoir expliquer la raison d’être de ses gestes.

• sans nécessiter de supervision dans l’exécution de cette compétence. En d’autres
termes, vous devriez pouvoir lui confier avec assurance la responsabilité complète de
l’amélioration des pratiques d’estimation de l’établissement.

◊ L’apposition des initiales et des signatures aux endroits appropriés dans le Carnet
confirmera l’acquisition de l’ensemble de la compétence de ce module. Il doit être signé par :

• la compagne ou le compagnon;

• l’apprentie ou l’apprenti;

• la personne responsable dans l’entreprise — l’employeur.



 

ANNEXE 1 – TABLEAU DES RISQUES POUR LA SANTÉ ET LA 

SÉCURITÉ DU TRAVAIL 
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Risques liés à la santé et la sécurité du travail de la profession « ESTIMATEUR OU 
ESTIMATRICE EN COMMUNICATION GRAPHIQUE »  

Catégories de risques 

1- Risques chimiques ou dangers d’ordre chimique 
2- Risques physiques ou dangers d’ordre physique 
3- Risques biologiques ou dangers d’ordre biologique 
4- Risques ergonomiques ou dangers d’ordre ergonomique 
5- Risques liés à la sécurité ou danger pour la sécurité 
6- Risques psychosociaux ou dangers d’ordre psychosocial 

No Sources de risques Effets sur la santé et la 
sécurité 

Moyens de prévention 

1 Risques chimiques ou 
dangers d’ordre chimique 

• Qualité de l’air

• Inhalation de vapeur (encre,
solvant et UV) et de
poussière

• Inconfort
• Maux de tête

• Problèmes respiratoires

• Respect des normes relatives
à la qualité de l’air

• Utilisation et entretien des
systèmes de ventilation

• Équipement de protection
individuelle

2 Risques physiques ou 
dangers d’ordre physique 

• Ambiance sonore (bruit)

• Ambiance thermique

• Contraintes auditives

• Stress

• Inconfort

• Aménagement de l’espace
pour abaisser le niveau de
bruit

• Limite du niveau sonore des
équipements

• Port d’un casque d’écoute
pour faciliter les
conversations téléphoniques

• Respect des normes relatives
à la chaleur

3 Risques biologiques ou 
dangers d’ordre biologique 

• s. o. • s. o. 
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No Sources de risques Effets sur la santé et la 
sécurité 

Moyens de prévention 

4 Risques ergonomiques ou 
dangers d’ordre ergonomique  

Aménagement du poste de 
travail (surface de travail, écran, 
clavier, souris, téléphone) 

• Hauteur et profondeur du
poste de travail

• Réglage de la chaise

• Affichage et contraste à
l’écran

• Sensibilité de la souris
(pointeur)

• Éclairage (ambiant et
d’appoint)

• Espace de travail

• Fatigue musculaire
• Fatigue visuelle
• Douleurs au dos et aux

membres supérieurs
• Troubles musculo-

squelettiques

• Aménagement et réglage de
toutes les composantes du
poste de travail

• Contrôle des sources
lumineuses (reflets sur l’écran,
éblouissement)

• Éclairage d’appoint
• Pauses et micropauses

régulières
• Exercices d’échauffement et

d’étirement
• Examens de la vue et port des

correctifs appropriés, le cas
échéant

5 Risques liés à la sécurité ou 
danger pour la sécurité 

• Circulation dans l’usine • Lésion légère (normalement
réversible); exemples :
écorchure, lacérations, bleus,
blessure légère qui requièrent
les premiers soins, etc.

• Lésion grave (normalement
irréversible, y compris le
décès); exemples : membre
brisé, arraché, blessure grave
avec points de suture, décès,
etc.

• Respect des règles de
circulation dans l’usine
(cohabitation chariots
élévateurs-piétons)

• Maintien d’une distance
sécuritaire à proximité des
machines

• Les voies de circulation
doivent être tenues en bon
état, dégagées, pas
glissantes.

6 Risques psychosociaux ou 
danger d’ordre psychosocial 

• Concurrence interentreprises
• Exigences des clients
• Exigences de production, de

qualité et de rentabilité de
l’entreprise

• Délais de production

• Fatigue
• Maux de tête
• Stress
• Épuisement

• Accès à l’information requise
et à jour (p. ex., des
paramètres d’estimation et
des capacités techniques des
équipements et de la
production)

• Connaissance des étapes de
réalisation de production

• Connaissance des principes
et des techniques de
communication
interpersonnelle

• Collaboration entre collègues
• Connaissance de soi
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ANNEXE  2 – OUTIL DE SUIVI DES APPRENTISSAGES 

L’outil présenté ci-après pourra vous aider, à titre de compagne ou de compagnon, à effectuer 
le suivi des apprentissages. Il vous informe de l’état des apprentissages au regard des 

compétences à développer et peut donc vous aider dans votre planification. 
Faites-en des photocopies : vous pourrez ainsi utiliser cet outil pour plus d’une ou d’un 

apprenti.  
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OUTIL DE SUIVI DES 

APPRENTISSAGES 

NOM DE L’APPRENTIE OU DE 
L’APPRENTI ______________________________________________________ 

NOM DE LA COMPAGNE OU 
DU COMPAGNON ______________________________________________________ 

COMPÉTENCES ET ÉLÉMENTS DE COMPÉTENCE 
En 

apprentissage
√ 

En 
progression  

√ 

Maîtrisé 
√ 

Compétence 1 – Analyser une demande de soumission  

1.1 Vérifier les informations d’une demande de soumission   

1.2 Interpréter le travail à réaliser   

1.3 Déterminer la faisabilité d’un projet   

1.4 Organiser son travail d’estimation   

Compétence 2 – Formuler les spécifications techniques d’un projet  

2.1 Valider le choix des supports d’impression, des 
consommables et des matériaux de finition 

  

2.2 Déterminer les procédés et l’équipement à utiliser   

2.3 Déterminer la séquence des opérations   

2.4 Évaluer la compatibilité réciproque des intrants et de 
l’équipement 

  

2.5 Proposer des variantes d’optimisation à un projet   

2.6 Valider les spécifications techniques d’un projet   

Compétence 3 – Produire un devis estimatif et une soumission  

3.1 Élaborer un schéma d’imposition   

3.2 
Rédiger des appels d’offres pour les fournisseurs et les 
sous-traitants 

  

3.3 Sélectionner des fournisseurs et des sous-traitants   

3.4 Préparer un devis estimatif   

3.5 Valider le prix d’un devis   
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3.6 Préparer une soumission   

Compétence 4 – Améliorer les pratiques d’estimation de l’établissement  

4.1 Mettre à jour son expertise de la chaîne graphique   

4.2 Interpréter les coûts de revient de travaux produits   

4.3 Valider la qualité et la fiabilité des sous-traitants et des 
fournisseurs 

  

4.4 Recommander des améliorations à apporter aux 
soumissions 

  

1 : En apprentissage (n’est pas en mesure d’exécuter la tâche). 
2 : En progression (peut exécuter la tâche, mais a besoin d’assistance ou n’est pas tout à fait à l’aise). 
3 : Maîtrisé (peut exécuter la tâche efficacement et de façon autonome). 
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